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● (1100)

[Traduction]

Le président (M. Larry Miller (Bruce—Grey—Owen Sound,
PCC)): La séance est ouverte.

Je tiens à remercier nos témoins de leur présence et de leur
participation à notre étude de la compétitivité de l'agriculture
canadienne. Nous allons commencer immédiatement. Je n'essaierai
même pas de prononcer le nom de l'organisation que nous
accueillons, puisque je le massacrerais.

Monsieur Shipley.

M. Bev Shipley (Lambton—Kent—Middlesex, PCC): J'in-
voque le Règlement, monsieur le président — et c'est pour une très
bonne raison —, pour parler du sous-comité sur la listériose et la
salubrité des aliments. Il s'agit du rapport qui a été rédigé, de près de
80 pages, et qui comporte probablement 13 recommandations. Nous
l'avons passé en revue. Nous avons terminé juste avant minuit hier
soir. Nous avions commencé à 16 heures et la soirée a donc été très
longue. Nous avons cependant un rapport dissident, monsieur le
président. Je crois que le greffier a le document dans les deux
langues officielles.

Je veux seulement faire une remarque, si vous me le permettez.
J'aurais voulu que tous mes collègues du comité soient présents. Le
processus a été long et intense, mais je dois vous dire qu'hier soir —
et je crois que le président et ceux qui étaient là le reconnaîtront —
nous avons passé en revue tout le texte, chaque paragraphe, chaque
mot, et tous les députés, peu importe le parti qu'ils représentent, ont
collaboré de façon exemplaire pour que nous puissions présenter un
rapport équilibré au comité mardi prochain, je crois. J'espère que
nous pourrons le passer en revue rapidement et qu'il demeurera tel
qu'approuvé par le sous-comité. Nous y avons consacré beaucoup de
temps.

Je voulais simplement communiquer ce message à tous. Vous
savez comment sont parfois les comités, mais en fait, quand nous
nous y sommes mis, nous voulions tous présenter un bon rapport
équilibré. Je pense que c'était l'aspect le plus important. Je veux
simplement féliciter tous les membres du sous-comité, de tous les
partis— ainsi que le président, qui nous a guidés et aidés à garder le
cap. Merci beaucoup.

Le président: Merci.

L'hon. Mark Eyking (Sydney—Victoria, Lib.): Puis-je faire un
commentaire sur ce rappel au Règlement?

Le président: Certainement.

L'hon. Mark Eyking: J'aimerais également remercier mes
collègues d'avoir bien travaillé à ce rapport, mais si M. Shipley dit
que ce rapport est équilibré, je me demande pourquoi il y a un
rapport dissident.

M. Bev Shipley: Il n'y avait qu'un aspect vers la fin du rapport,
une recommandation qui a posé problème. Comme vous le savez,

une enquête a actuellement lieu. Notre sous-comité s'est penché sur
l'éclosion de la listériose et la salubrité des aliments. Cette
recommandation visait... Je suppose que je ne peux pas en parler,
désolé, puisqu'il s'agit d'une séance publique. Il faudrait être à huis
clos.

M. Pierre Lemieux (Glengarry—Prescott—Russell, PCC):
Monsieur le président, le rapport n'a pas encore été déposé et nous
ne pouvons donc pas vous donner de détails. Je propose que l'on
reporte cette discussion peut-être à notre prochaine réunion.

M. Bev Shipley: C'est donc ce que nous ferons, mais je signale
qu'il ne s'agissait que d'une seule question.

Le président: J'aimerais rappeler à M. Eyking, et je suis
convaincu qu'il est bien au courant de la situation, qu'il est très
rare qu'un rapport de comité ne soit pas accompagné d'un rapport
dissident d'un parti ou d'un autre. Nous en sommes tous conscients.

Quant aux commentaires de M. Shipley sur notre travail hier, il est
vrai que la réunion a duré huit heures, mais je crois qu'il y avait près
de 80 pages de texte et on a ajouté deux ou trois recommandations
aux 10 recommandations originales. Dans l'ensemble, il y a eu
beaucoup d'équilibre et de consensus, et je remercie les députés de
leur travail.

Sans plus tarder, nous allons maintenant passer à nos témoins.
Madame Gravel, vous disposez d'un maximum de 10 minutes.
Merci.

[Français]

Mme France Gravel (présidente, Filière biologique du
Québec): Merci.

La Filière biologique du Québec remercie sincèrement le Comité
permanent de l'agriculture et de l'agroalimentaire d'accepter de nous
recevoir afin que nous puissions lui faire part de nos grandes
inquiétudes par rapport au projet de Règlement sur les produits
biologiques (2009) et de ses répercussions négatives sur la
compétitivité de l'industrie biologique canadienne.

La Filière biologique du Québec est un organisme qui a amorcé
ses activités en 1994 et qui représente à l'heure actuelle
12 000 opérateurs biologiques québécois. La filière est également
membre de la Fédération biologique du Canada.

La filière est d'avis que le projet de règlement doit faire l'objet
d'amendements le plus tôt possible, car non seulement il ne répond
pas aux objectifs du secteur biologique canadien, mais nous avons la
conviction qu'il va complètement à l'encontre de son développement.
Voici les principaux arguments sur lesquels se fonde la demande
d'étude du règlement auprès du comité permanent.
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Le secteur biologique canadien souhaitait avoir un règlement sur
les produits biologiques afin de garantir un système crédible de
surveillance des entreprises qui se prévalent de l'appellation
biologique pour leurs produits. L'accréditation est la police de
contrôle des produits biologiques. Or, le projet actuel introduit une
délégation de la surveillance des produits biologiques à des
organismes d'accréditation basés en dehors du pays. Une telle
délégation de pouvoir public à des organisations étrangères est
inadmissible et aura des répercussions négatives sur la compétitivité
de l'industrie canadienne.

Au Québec, par le biais de sa loi provinciale qui gère le commerce
intraprovincial des produits biologiques, ce rôle d'accréditation et de
surveillance est confié au Conseil des appellations réservées et des
termes valorisants — le CARTV. Cette fonction du CARTV est un
atout important pour l'industrie québécoise, et le système d'accré-
ditation québécois est d'ailleurs constamment mis en avant auprès
des consommateurs afin de les rassurer sur la crédibilité des produits
biologiques québécois.

La filière souhaite que l'industrie canadienne se dote d'un outil
semblable pour accroître sa position concurrentielle sur les marchés
intérieurs, comme l'ont d'ailleurs fait les États-Unis et l'Union
européenne sur leurs propres marchés.

Le secteur biologique souhaitait que le règlement offre un contrôle
efficace des exportations de produits biologiques. Or, le projet de
règlement actuel n'exige plus, contrairement à la version adoptée en
2006, que les produits exportés du Canada soient certifiés aux
normes canadiennes.

Les entreprises canadiennes perdent ainsi la plus-value associée à
une certification de qualité et uniforme pour tous les produits
canadiens. De plus, les transformateurs canadiens vont connaître des
problèmes d'approvisionnement, puisqu'ils n'auront pas accès aux
produits certifiés seulement aux normes des pays d'exportation.

Les raisons évoquées pour soustraire les produits exportés du
règlement fédéral sont les suivantes. Pour évaluer l'ampleur des
répercussions négatives de cette absence de réglementation sur le
développement de l'industrie canadienne, il est important de
comprendre pourquoi certains opérateurs choisiraient de ne pas
demander la certification aux normes canadiennes, même si cela les
prive de l'accès au marché interprovincial. Voici donc les principales
raisons invoquées pour se soustraire à la réglementation et aux
normes biologiques canadiennes: coûts reliés à l'achat des normes;
coûts reliés à la certification supplémentaire; coûts reliés à la
familiarisation avec les normes; libre marché et compétitivité sur les
marchés d'exportation — à cet effet, il faut savoir que sur plusieurs
points, les normes canadiennes sont similaires aux normes
européennes, qui sont toutes les deux plus strictes que les normes
américaines —; et impossibilité de s'approvisionner en ingrédients
importés conformes aux normes canadiennes.

Donc, pour ces raisons, certains opérateurs ont clairement indiqué
qu'ils n'adopteront pas les normes canadiennes pour la certification
de leurs produits. De plus, puisque les réglementations provinciales
pour gérer le commerce intraprovincial ne seront pas en vigueur le
30 juin 2009, ces opérateurs pourront également commercialiser
leurs produits sur le marché intraprovincial.

La combinaison d'absence de réglementation pour les produits
exportés et pour le commerce intraprovincial pourrait s'avérer
désastreuse pour les entreprises canadiennes dont le développement
et la survie dépendent de l'approvisionnement en produits biologi-
ques certifiés aux normes canadiennes qui seront transigés sur le
marché interprovincial.

Des joueurs importants du secteur des céréales et des oléagineux
se sont prononcés vigoureusement contre la certification obligatoire
aux normes canadiennes. Leurs récoltes ne seront donc pas
accessibles pour la production animale, la transformation et la vente
au détail au Canada après la mise en vigueur du règlement le
30 juin 2009.

Le secteur de la production acéricole est en attente depuis près de
10 ans de la mise en place d'une réglementation fédérale qui
éliminerait les disparités au niveau de la certification biologique des
produits exportés, notamment, vers l'Union européenne. Ce secteur
devra donc composer avec les effets négatifs de ces disparités qui, si
le règlement est inchangé, deviendront un fait permanent dans ce
secteur qui pourrait même prendre de l'ampleur.

● (1105)

Dans les productions maraîchères et animales, si un producteur
canadien voit un intérêt à fragmenter sa production selon diverses
normes pour desservir le marché américain, par exemple, il devra
planifier à l'avance la proportion qui sera destinée aux marchés
canadien et américain. Les surplus certifiés aux normes canadiennes
qui, pour la plupart, seront également certifiés aux normes
américaines moins sévères, pourront être écoulés sur le marché
américain, mais pas l'inverse, d'où la perte d'accès aux surplus
certifiés aux normes américaines pour les transformateurs, les
distributeurs et les détaillants canadiens.

L'industrie biologique canadienne, qui entend desservir le marché
canadien en certifiant ses produits aux normes canadiennes,
s'inquiète également des risques élevés de fraude reliés à la vente
d'une partie des surplus certifiés aux normes américaines sur le
marché canadien. Ceci induira une forme de concurrence déloyale
pour les entreprises qui desservent essentiellement les marchés
intérieurs.

Le secteur biologique souhaitait que le règlement offre un contrôle
adéquat des importations de produits biologiques. Or, le projet de
règlement actuel confie le contrôle des produits importés à des
juridictions d'autres pays.

● (1110)

[Traduction]

Le président: Les interprètes ont un peu de difficulté à suivre; je
vous demanderais de ralentir si vous voulez bien.

[Français]

Mme France Gravel: D'accord. Faut-il que je reprenne?

[Traduction]

Le président: Non, vous pouvez poursuivre. Cela devrait aller.

[Français]

Mme France Gravel: Or, le projet de règlement actuel confie le
contrôle des produits importés à des juridictions d'autres pays avec
lesquels le Canada aura signé des ententes d'équivalence.

L'autre alternative proposée pour accepter un produit importé au
Canada est la certification aux normes canadiennes. Il n'existe
aucune clause qui permettrait de reconnaître une norme de
production biologique et un système de contrôle comme étant
équivalents aux exigences canadiennes, et ce, de façon unilatérale,
c'est-à-dire sans signature d'une entente d'équivalence. Par com-
paraison, même l'Union européenne et les États-Unis, deux
juridictions qui ont beaucoup plus de poids pour imposer leurs
propres normes biologiques, disposent de ce type de flexibilité dans
leurs règlements.
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Une telle flexibilité permettrait au Canada d'avoir une meilleure
marge de manoeuvre pour faciliter l'approvisionnement en produits
et ingrédients importés qui se conformeraient aux exigences
canadiennes. D'ailleurs, le Canada aurait bien besoin de cette
flexibilité, car les derniers rapports de l'ACIA indiquent que peu de
progrès ont été réalisés en ce qui a trait aux négociations sur l'entente
d'équivalence avec l'Union européenne.

De plus, cette flexibilité permettrait également de mieux
positionner le Canada lors de la négociation d'ententes d'équivalence
avec des pays dont les normes sont moins sévères. En effet, il serait
beaucoup plus facile de se retirer d'une négociation qui donnerait des
résultats inacceptables s'il existait d'autres possibilités pour gérer
l'importation des produits biologiques.

Le Canada importe entre 80 et 85 p. 100 des produits biologiques
vendus sur le territoire canadien, et le manque de flexibilité quant à
l'acceptation des produits importés aura des répercussions négatives
sur la compétitivité des entreprises canadiennes.

L'absence de réglementation des produits exportés et le manque de
flexibilité dans l'acceptation des produits importés répondent
favorablement au lobby qui prône l'intégration nord-américaine de
l'industrie biologique basée sur l'adoption des normes américaines.

Dans la mesure où le marché des produits biologiques est
beaucoup plus développé et stable dans l'Union européenne en
comparaison avec le marché américain et où la majorité des
représentants qui ont créé et développé cette industrie ont de
sérieuses réserves sur certaines dispositions des normes biologiques
américaines, il est crucial de consolider les principes de base sur
lesquels repose l'avenir de cette industrie.

À cet effet, la filière réclame donc que les produits biologiques
exportés du Canada soient certifiés aux normes canadiennes par un
organisme de certification accrédité par l'ACIA, et que l'article 29(2)
du projet de règlement soit remplacé par un article qui permettra
l'importation d'un produit biologique seulement si ce produit est
certifié à des normes équivalentes à la norme canadienne, par un
organisme de certification reconnu par l'ACIA.

En ce qui a trait au système d'accréditation proposé par le projet, la
filière réclame également que le système d'accréditation proposé
pour le Canada soit harmonisé à ceux des pays industrialisés qui
réglementent les produits biologiques, et que l'ACIA désigne, à titre
d'organisme d'accréditation, toute instance d'accréditation cana-
dienne constituée nommément en vertu d'une réglementation
gouvernementale canadienne de niveau fédéral ou provincial.

Lors de la période de consultation sur le Règlement sur les
produits biologiques (2009), la filière a également fait part de
certains commentaires sur le design du logo et sur la mise à jour des
normes canadiennes, deux autres points déficients du règlement qui
contribueront à miner la compétitivité de l'industrie biologique
canadienne. La filière vous invite à prendre connaissance de ce
document, et vous remercie de votre attention.

● (1115)

[Traduction]

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à M. Dwight Foster, qui représente les
producteurs de soja de l'Ontario. Vous disposez d'un maximum de
10 minutes.

M. Dwight Foster (directeur, Les producteurs de soja de
l'Ontario): Merci beaucoup.

Mesdames et messieurs, je suis heureux d'avoir l'occasion de
témoigner devant le comité. Je m'appelle Dwight Foster, je vis à
environ une demi-heure au sud de la Colline parlementaire et j'ai une
ferme de quelque 4 500 acres où je produis des céréales et des
oléagineux. J'ai également un parc d'engraissement de bovins de
boucherie et je regrette en fait de signaler qu'il s'agit du plus gros
parc d'engraissement à l'est de Toronto. Cette industrie se perd
rapidement.

Je suis venu vous parler aujourd'hui du secteur des céréales et des
oléagineux et de notre désir de voir le gouvernement fédéral mettre
sur pied un programme de type AgriFlex. Les choses se sont déjà
améliorées. Nous sommes fort encouragés de la disparition du
PCSRA. Nous jugeons qu'il ne tenait pas vraiment compte des
préoccupations du secteur agricole. Nous sommes très heureux des
possibilités qu'offre le nouveau programme. Il n'est pas parfait, mais
c'est un pas dans la bonne direction.

J'aimerais parler du financement régional qui s'impose, et plus
précisément, de financement provincial. Très souvent, il y a des
problèmes dans l'Est ou dans l'Ouest du pays qui doivent être réglés,
et il serait possible d'agir plus rapidement au niveau provincial ou
régional. À l'occasion, certains problèmes ne sont pas couverts par le
programme fédéral; il suffit de mentionner l'ESB.

Il n'y a jamais eu de cas d'ESB en Ontario, et je ne sais même pas
s'il y en a eu au Manitoba. Nous savons qu'il y en a cependant eu en
Alberta et en Colombie-Britannique, et peut-être même en Saskat-
chewan. Il est évident que cela a eu des répercussions sur nos
résultats, en Ontario et au Québec. C'est un gros problème depuis
2003, et il n'est pas encore réglé. Ce secteur de l'économie est sur le
point de s'effondrer en Ontario, et le scénario est assez semblable au
Québec. C'est un exemple parfait des circonstances où un
programme régional serait plus efficace.

Prenez l'exemple de l'Europe. En cas d'épidémie, la Suisse — un
tout petit pays qui pourrait entrer dans le lac Supérieur — ferme sa
frontière pour que les pays voisins ne soient pas touchés. À quelle
distance se trouve l'Alberta du Québec ou de l'Ontario? Un secteur
énorme entre le Manitoba et l'Ontario pourrait rapidement être fermé.

Prenons l'exemple de l'agrile du frêne, dans le secteur forestier. En
Ontario, vous ne pouvez même pas transporter du bois de chauffage
à l'extérieur de votre comté. Les instances sont intervenues
efficacement.

Dans le secteur de l'agriculture, inclure tout le monde, d'un océan
à l'autre, dans le même programme est vraiment dysfonctionnel.

Je suis venu vous dire que certaines des choses qui ont été
annoncées m'encouragent, mais qu'il y a encore place à beaucoup
d'amélioration. J'aimerais que l'on assure une plus grande souplesse
pour autoriser un partenariat avec le gouvernement de l'Ontario dans
le cadre du PGR qui en est maintenant à sa troisième année. Je ne
peux pas vous dire combien d'argent a été versé. Je sais que pendant
la première année, beaucoup d'argent a été débloqué. Pendant la
deuxième année, très peu — en fait, je n'ai rien reçu. Nous en
sommes maintenant à la troisième année, les prix des marchandises
sont élevés, et il est fort peu probable que nous recevions quoi que ce
soit. Le programme ne coûte donc presque rien à la province. Un
appui du gouvernement fédéral permettrait de garantir le maintien du
programme, compte tenu du fait que nous en sommes maintenant à
la troisième année. Les producteurs de blé planteront leurs semences
en août ou en septembre en Ontario, mais ne savent même pas
aujourd'hui s'il y aura un programme de stabilisation.
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Je suis donc encouragé et j'espère que les programmes du
gouvernement fédéral seront plus souples de sorte que certaines
mesures puissent être prises au niveau provincial.

Merci beaucoup.

Le président: Merci beaucoup d'avoir pris beaucoup moins de
10 minutes. Je l'apprécie.

Nous passons maintenant à Mme Colleen Ross et M. Glenn Tait,
du Syndicat national des cultivateurs.

Vous disposez d'un maximum de 10 minutes.

Mme Colleen Ross (présidente des femmes, Syndicat national
des cultivateurs): Merci, monsieur le président. Je suis heureuse
d'être des vôtres aujourd'hui et je tiens à vous remercier de m'avoir
offert l'occasion de comparaître devant le comité.

J'aimerais également saluer mes collègues qui se joignent à moi à
la table des témoins. J'ai beaucoup aimé entendre France parler du
secteur des produits biologiques, parce que j'ai décidé d'être
agricultrice biologique. J'ai obtenu une certification du groupe
Organic Crop Producers and Processors de l'Ontario. La certification
représente une décision stratégique pour nous les agriculteurs; en
fait, cela nous rend plus concurrentiels et plus rentables.

Mes préoccupations se rapprochent de celles dont a fait état
France à l'égard de la modification des normes de certification et de
la mesure dans laquelle elles seront diminuées. Les normes que je
dois respecter comme agricultrice biologique sont très élevées,
beaucoup plus élevées que celles que doivent respecter les
agriculteurs d'autres pays. Nous importons des produits de ces
autres pays, ce qui m'inquiète.

Cela dit, j'aimerais attirer votre attention sur un mémoire que nous
avons préparé pour vous. Il a été traduit, vous l'avez reçu, et j'en
parlerai ce matin.

J'aimerais faire le point avec vous sur le secteur de l'agriculture. Je
fais de l'agriculture depuis plus de 27 ans. Mon père vient du Cap-
Breton. Sa famille a fait de l'agriculture et de la pêche au Cap-Breton
et avait une magnifique ferme là-bas, dans la région du lac Bras d'Or.
Mon père possède toujours 400 acres dans cette région. Nous savons
quel effet la concurrence a produit sur l'industrie de la pêche à la
morue, et sur la famille de mon père.

Plus tard, après avoir terminé mes études à l'Université de Guelph,
j'ai été agricultrice en Australie. Mon mari est australien, et nous
produisions des céréales et élevions des bovins dans ce pays. Nous
étions fort concurrentiels en Australie. Lorsqu'un autre pays
connaissait une catastrophe naturelle, nous avions l'avantage
concurrentiel, parce qu'il y avait une pénurie de céréales à l'échelle
internationale. La seule fois que nous avons obtenu des prix plus
élevés dans les 15 ans où j'ai produit des céréales en Australie, c'est
lorsqu'un autre pays a connu une catastrophe naturelle; dans ces
circonstances, il y avait une pénurie sur les marchés internationaux
de céréales, et le prix qu'on nous payait pour nos produits
augmentait. Les amis que j'ai laissés en Australie ont eux aussi de
la difficulté à survivre dans ce marché international de l'agriculture
concurrentielle.

J'ai aujourd'hui une exploitation agricole à environ une heure au
sud d'Ottawa, un tout petit peu plus au sud que Dwight Foster. Je
produis du soya. Nous avons également du bétail et nous produisons
des cultures horticoles.

Ce que nous constatons depuis 30 ans, et encore plus depuis 10
ans, c'est l'apparition de cartels et les prises de contrôle dans le

secteur agricole à l'échelle internationale. D'après le Bureau de la
concurrence — et je suis convaincue que vous connaissez bien ce
principe—, « quand une entreprise profite de sa position dominante
pour nuire à la concurrence, on peut invoquer la Loi sur la
concurrence ». Est-ce qu'on invoquera la Loi sur la concurrence pour
examiner les répercussions de ces fusions sur les producteurs
d'aliments canadiens?

Conformément à la Loi sur la concurrence, des fusions de toutes
tailles et dans tous les secteurs de l'économie font l'objet d'un
examen par le commissaire de la concurrence, qui doit déterminer si
cela va nettement diminuer ou empêcher la concurrence. Parce qu'il
n'y a qu'une poignée d'intervenants dominants dans le secteur
agricole — par exemple, les abattoirs, les fournisseurs d'engrais, de
semences et de produits chimiques, les concessionnaires de matériel
agricole et les acheteurs de céréales — les agriculteurs ne peuvent
pas être concurrentiels ou même rentables. C'est justement pourquoi
nous avons besoin d'un programme AgriFlex.

Aider l'agriculteur à améliorer ses résultats, comme le dit M. Ritz,
n'est possible que si nous étudions et éliminons les problèmes qui ont
été créés parce que nous avons autorisé les entreprises à exploiter
sans relâche les agriculteurs saison après saison. Encourager la
concurrence entre les agriculteurs et les citoyens mène à la
destruction des collectivités.

Il suffit de songer au thème de la réunion d'aujourd'hui. Pour moi,
l'agricultrice, l'idée d'être concurrentielle m'est complètement
étrangère et ne fait pas partie de mon idéologie en tant que
citoyenne du monde.

Les agriculteurs représentent moins de 2 p. 100 de la population
du Canada aujourd'hui; il est clair que nous n'avons pas besoin de
nous battre les uns contre les autres pour intéresser les consomma-
teurs; il faut simplement retenir un plus grand nombre de ces
consommateurs. Le marché est assez gros pour tous. Il doit
simplement être distribué de façon plus équitable entre ceux d'entre
nous qui produisons la nourriture. Je sais que ce n'est pas facile, mais
c'est une chose sur laquelle nous devons nous pencher de façon plus
stratégique.

La fascination et l'intérêt pour l'innovation dans le secteur agricole
créera peut-être des façons de produire les denrées alimentaires plus
facilement puisque nombre d'entre nous devons avoir d'autres
emplois à l'extérieur de l'exploitation agricole. Mais peut-on
démontrer que cette innovation permettra d'augmenter les profits
d'autres intervenants que les détaillants, les agrofournisseurs et les
courtiers en produits?

La société veut que les agriculteurs produisent ce qu'elle veut
manger, et c'est pourquoi j'ai réussi dans le secteur agricole; je
produis ce que les gens veulent manger. La société a besoin
d'agriculteurs qui produisent à proximité du consommateur des
produits qui sont bons, sains et sécuritaires.

J'aimerais brièvement mentionner un rapport que nombre d'entre
vous avez certainement déjà lu. Il a été parrainé par la FAO des
Nations Unies. On nous propose un changement radical puisque l'on
suggère de passer d'une agriculture industrielle concurrentielle à une
agriculture plus locale et durable. On y dit en fait que l'ancien
paradigme de l'agriculture toxique à forte intensité d'énergie et de
nature industrielle est un concept du passé dont il faut se défaire.
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● (1125)

La concurrence a beaucoup coûté aux agriculteurs. Ils sont plus
efficaces que jamais auparavant. Nous n'avons pas le choix, puisque
85 p. 100 des agriculteurs canadiens doivent avoir un emploi à
l'extérieur de la ferme même s'ils s'occupent d'exploitations
importantes qui demandent beaucoup de gestion et des investisse-
ments importants. Je sais que nombre de députés disent qu'ils sont
agriculteurs, mais ils ont de très bons emplois à l'extérieur de la
ferme. C'est la réalité, peu importe le meilleur accès au marché que
nous donnent les ententes commerciales que nous continuons à
conclure.

Cependant, les collectivités rurales ont perdu une infrastructure de
soutien importante qui nous permettrait de transformer les aliments
plus près de chez nous. Cette perte d'infrastructure nous préoccupe
vivement et doit être étudiée en détail. L'été dernier, l'Ontario a perdu
sa dernière conserverie de l'escarpement de Niagara, et c'était correct
de la voir fermer ses portes. J'ai des amis qui ont des exploitations
agricoles dans cette région et ils n'ont plus d'endroit où faire
transformer leurs pêches et leur nectarines. Cependant, nous
importons de la Californie ou de l'Afrique du Sud ou de la Chine
ce genre de fruits. Une transformation locale nous permettrait
vraiment d'offrir un produit à valeur ajoutée et d'élargir notre marché,
ce qui nous rendrait plus concurrentiels — capables d'offrir des
aliments produits et transformés au Canada, ce qui donnerait aux
consommateurs un meilleur choix de produits locaux.

Des règlements inutiles s'appliquent aux petites installations de
transformation de denrées alimentaires, ce qui les empêche de livrer
concurrence aux géants du secteur et pousse à la faillite les petits
abattoirs, par exemple, simplement parce qu'ils ne parviennent pas à
satisfaire tous les règlements qui sont imposés. Parce que nous
sommes réticents à étiqueter les aliments convenablement de sorte
que les consommateurs puissent faire des choix éclairés et acheter
des produits vraiment canadiens, les agriculteurs ne peuvent profiter
de la demande toujours croissante de denrées alimentaires produites
ici, et non pas simplement transformées et remballées ici.

Le gouvernement doit cesser d'ajouter au déficit concurrentiel et
interdire toute fusion ou prise de contrôle non essentielle par des
sociétés qui ne songent qu'à leurs actionnaires et non aux Canadiens,
des sociétés qu'Agriculture Canada et l'ACIA semblent protéger.

J'aimerais vous parler de ce qui s'est passé dans les deux dernières
semaines, des mesures prises par les représentants du Canada lors de
la réunion de l'organe directeur du Traité international sur les
ressources phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture. Les
délégués canadiens ont retardé l'adoption d'une résolution en cours
de négociation qui visait à confirmer le droit des agriculteurs de
conserver, d'utiliser, d'échanger et de vendre leurs propres semences.
Cette intervention du Canada sur la scène internationale, qui a
empêché le consensus confirmant les droits des agriculteurs à l'égard
des semences, est un exemple frappant du fait que notre société ne
comprend même plus les principes généraux des sociétés civilisées.
L'utilisation et le partage des semences n'est pas simplement un droit,
mais un besoin fondamental; cependant, nous continuons à
manipuler les semences et la nourriture et à les réduire à l'état de
marchandises de manière à pouvoir accélérer l'innovation qui nous
permettra d'amener plus de produits vers les marchés plus
rapidement. Je suis une agricultrice et je me demande pourquoi
nous agissons de cette façon; quels produits, pour qui, et à quelle
fin?

Si Agriculture Canada se préoccupe vraiment des tendances à
venir quant aux demandes des consommateurs, il faudrait peut-être

comprendre un peu mieux ce qui se produit actuellement. Les
consommateurs demandent aux agriculteurs comme moi de produire
des denrées alimentaires qui sont sécuritaires, de façon éthique, dans
le respect de l'environnement: des produits qui ont tout simplement
bon goût. Nombre d'agriculteurs le font. Ce faisant, nous rétablissons
un système alimentaire local durable qui a été détruit parce qu'on
s'était exagérément attardé sur la concurrence et sur la compétitivité.
Nous devons continuer à nous demander qui paie la note et qui aura
les profits.

Comme je l'ai dit, je fais de l'agriculture depuis déjà 27 ans, et
notre ferme enregistre une augmentation marquée des ventes; et ce
n'est pas tout, nous pouvons conserver une plus grande partie de nos
revenus à la ferme. Peu importe notre position concurrentielle, nous
devons commencer à produire au Canada les aliments que les
Canadiens veulent manger et que nos partenaires commerciaux
veulent acheter de nous.

Je vous remercie de m'avoir donné cette occasion.

Le président: Merci beaucoup, à vous tous, d'avoir respecté le
temps alloué.

Je reviendrai à l'un de vos commentaires un peu plus tard.
Madame Ross, vous avez parlé du problème permanent des profits
réels, ou du prix des denrées produites par les agriculteurs. Or, les
transformateurs doivent également être rentables. Toutefois, je pense
que les gens considèrent que l'on devrait en faire davantage. On en
revient au pourcentage toujours décroissant de notre revenu
disponible qu'on dépense en alimentation: je crois qu'il s'est établi
à environ 8 p. 100 ou 9 p. 100 ces dernières années, si je ne m'abuse.

On semble être convaincu ici qu'il faut des aliments bon marché.
J'aimerais savoir ce que vous en pensez. Selon moi, les
consommateurs doivent comprendre qu'ils devront débourser
davantage s'ils veulent des aliments canadiens de bonne qualité.

Enfin, je laisse la parole à M. Valeriote, qui dispose de sept
minutes.

● (1130)

M. Francis Valeriote (Guelph, Lib.): Merci, monsieur le
président.

J'aimerais remercier chacun d'entre vous d'avoir pris le temps,
malgré vos horaires chargés, de comparaître aujourd'hui.

Monsieur Tait et madame Ross, je m'adresserai d'abord à vous.
Premièrement, j'ai lu votre mémoire, et, honnêtement, vous présentez
des faits incroyablement convaincants.

J'aimerais donc aborder la question de la souveraineté alimentaire.
Si j'essaie d'imaginer l'avenir de notre système agricole, dans peut-
être 50 ou 60 ans, je vois très peu d'agriculteurs, et de grandes
entreprises qui détiennent les installations de production. Fran-
chement, rien ne nous garantit que ces entreprises seront
canadiennes. Ce qui m'inquiète, c'est que les Canadiens ne soient
plus en mesure de cultiver, transformer et vendre leurs propres
aliments aux autres Canadiens.

Dans votre mémoire, vous parlez d'une mesure législative
américaine, la Livestock Marketing Fairness Act. Selon vous, le
président Obama reconnaît l'existence d'une anomalie et l'absence de
concurrence qui en découle. Pourriez-vous nous en parler davantage
et nous donner des pistes de solutions?

M. Glenn Tait (membre du conseil d'administration, Syndicat
national des fermiers): Oui, merci. J'imagine que je peux répondre.
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J'exploite une ferme mixte en Saskatchewan. En fait, je suis le
coordonnateur du SNC pour la province. Nous cultivons des céréales
et élevons du bétail, et je suis au courant du rapport sur la crise de
l'élevage produit il y a peu de temps par le Syndicat national des
cultivateurs. Il est question d'interdire l'approvisionnement captif,
c'est-à-dire les animaux que les entreprises de transformation
conservent dans les parcs d'engraissement et utilisent pour faire
baisser le prix des bovins aux enchères au besoin. L'exemple le plus
flagrant est celui de Brooks, en Alberta. Sur un cliché aérien de
l'usine de transformation de Brooks, on peut voir l'usine moderne et
très efficace. Juste de l'autre côté de l'autoroute, on constate un
immense parc d'engraissement de bovins.

Lorsqu'une entreprise de transformation participe aux enchères —
et je pense que ce marché lui appartient également — elle présente
des offres d'achat pour des bovins. Si le prix grimpe trop à son goût,
et qu'elle souhaite se retirer des enchères, il n'en tient qu'à elle: elle
peut toujours compter sur ses propres parcs d'engraissement pour
alimenter son usine, qui ne ferme jamais ses portes. Évidemment,
lorsque l'entreprise se retire des enchères, le prix des bovins baisse.
S'il diminue suffisamment, l'entreprise reprend les enchères,
reconstitue ses stocks et remplit son parc d'engraissement et son
usine.

Si on interdit l'approvisionnement captif, ce que les Américains
ont essayé de faire par leurs mesures législatives, on empêche les
entreprises de transformation de contribuer à l'érosion des prix au
détriment des éleveurs de bétail.

M. Francis Valeriote: D'accord. J'ai une autre question pour
vous, qui porte sur l'innovation. Je viens de Guelph et je sais que
vous êtes allé à l'Université de Guelph. Il y a quelques mois, j'ai
rencontré ici des étudiants qui font de la recherche. Ils s'inquiétaient
du fait que des entreprises comme Monsanto leur offrent des bourses
pour qu'ils poursuivent leurs études et leurs recherches. Ils doivent
par exemple signer un contrat qui fait de Monsanto, évidemment, la
propriétaire de toutes leurs innovations, idées ou créations.

D'après vous, devrions-nous investir davantage de fonds publics
dans les universités pour veiller à ce que le fruit de la recherche soit
accessible à tous, et pour éviter que Monsanto et d'autres entreprises
du même acabit aient un monopole? Qu'en pensez-vous?

● (1135)

Mme Colleen Ross: Je suis également diplômée de Guelph. J'ai
étudié la science animale, qui était ma spécialité. J'ai également pris
quelques cours de phytotechnie. C'est en effet un problème. J'ai
obtenu mon diplôme au début des années 1980 — je ne suis plus
toute jeune. C'était différent quand j'y étais. Les étudiants avaient
davantage accès à des fonds publics et leurs recherches portaient
principalement sur les questions les plus pressantes en matière de
demandes des consommateurs. Ou alors, on essayait de prévoir
l'évolution de la demande des consommateurs, ou encore les
problèmes de santé animale qu'on estimait d'actualité.

C'est un problème. Je travaille encore avec l'université, en tant
qu'experte-conseil dans le cadre de certains projets, et je siège à
certains comités. Je peux vous dire que cette question a vraiment
divisé le corps professoral. Il est extrêmement important d'offrir un
financement public à la recherche qui soit indépendant de l'industrie.
L'Université de Guelph a même été surnommée l'Université de
Monsanto, et certaines serres sur le campus appartiennent exclusi-
vement à ces entreprises de produits chimiques.

Vous avez parlé de souveraineté alimentaire. L'un des principes
fondamentaux de ce concept, c'est que les citoyens et les agriculteurs
doivent jouer un rôle de premier plan dans l'établissement des

politiques alimentaires et agricoles à l'échelle nationale et interna-
tionale. Ce n'est pas le cas aujourd'hui: ce sont plutôt des entreprises,
comme Monsanto, Cargill, ADM, Syngenta et Dow, qui dictent les
politiques agricoles, pas seulement au Canada, mais partout dans le
monde. Je me suis rendue dans les pays d'Afrique, en Inde, et j'ai
passé beaucoup de temps en Australie et dans les pays européens, et
je peux vous dire que ces sociétés sont des tyrans. Elles influencent
non seulement nos établissements d'enseignement, mais aussi,
malheureusement, nos gouvernements, et ce dans une large mesure.
Je voudrais que les citoyens puissent façonner eux-mêmes les
politiques et les régimes alimentaires et agricoles, afin de répondre à
leurs besoins.

M. Francis Valeriote: Donc, l'absence de fonds publics
additionnels nous rendra moins concurrentiels et portera atteinte à
notre souveraineté alimentaire, est-ce exact?

Mme Colleen Ross: Je ne comprends pas ce que vous voulez dire
par « concurrentiels ». En quoi serions-nous moins concurrentiels?
Nous faisons face à la concurrence depuis que nous avons souscrit à
l'ALENA, aux accords de libre-échange et à l'OMC. Nous livrons
une concurrence farouche depuis des décennies, mais sommes-nous
en meilleure position? Notre société est-elle en meilleure santé? Les
agriculteurs de notre pays jouissent-ils d'un meilleur sort?

Je pense que nous avons adopté sans peine les nouvelles
technologies, bonnes ou mauvaises, et que nous pouvons très bien
faire face à la concurrence à l'échelle internationale, mais sommes-
nous dans une meilleure position? Avons-nous progressé? Les
citoyens du monde sont-ils en meilleure santé? La violence, la
famine et la pauvreté sévissent partout. Nous avons vécu une crise
alimentaire mondiale l'année dernière, et nous allons tout simplement
recourir à davantage de technologie? Je pense qu'il faut revenir à
l'essentiel et recommencer à cultiver des aliments alléchants, plutôt
que d'imposer à la société des technologies inappropriées.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Valeriote.

Nous allons maintenant passer à M. Bellavance qui dispose de
sept minutes.

[Français]

M. André Bellavance (Richmond—Arthabaska, BQ): Merci,
monsieur le président.

Je vous remercie tous de vos témoignages.

Madame Gravel, vous avez fait des observations très intéressantes
qui me portent à m'interroger sur les décisions de n'importe quel
ordre de gouvernement. Un gouvernement va souvent parler des
deux côtés de la bouche en même temps. On veut favoriser la
compétitivité, s'assurer que les consommateurs aient de bons
produits, que les producteurs aient de bons prix, et ainsi de suite.
En même temps, on adopte des lois ou des règlements pleins de trous
ou qui mettent carrément des bâtons dans les roues des producteurs,
de l'industrie et des consommateurs.

Ce que vous venez de dire sur la certification biologique en est un
exemple patent. J'ai l'impression que c'est la même chose pour
l'allégation « Produit du Canada ». Le comité a fait une étude et a
déterminé que, pour porter l'allégation « Produit du Canada »
85 p. 100 du contenu de l'aliment devait être canadien. Le
gouvernement a dit qu'il avait fait beaucoup de consultations et a
établi ce pourcentage à 98 p. 100. Aujourd'hui, plus personne n'est
en mesure d'utiliser l'allégation « Produit du Canada ». Je ne veux
pas m'étendre sur ce sujet, mais j'estime que cela constitue un
parallèle intéressant.
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Vous avez mis l'accent sur le fait que cela affecte la crédibilité de
l'industrie biologique canadienne et québécoise. En ce qui concerne
les produits que l'on va acheter, peut-on être sûr que c'est vraiment
biologique, que l'homologation est sérieuse, bien faite? En bout de
ligne, cela touche la confiance du consommateur. Quand il voit le
logo, il décide de l'acheter car c'est certifié biologique.

J'ai posé une question à la Chambre des communes, le 28 avril
dernier. Le ministre d'État à l'agriculture m'a répondu. Je ne sais pas
ce qu'en pense le ministre de l'Agriculture, puisque ce n'est pas lui
qui m'a répondu. Je lui ai demandé de rendre des comptes sur le
règlement qui concerne les produits étrangers qui pouvaient se
retrouver sur nos tablettes, qui ont le même logo que les produits
homologués au Canada, mais qui ont été homologués selon les
normes d'un autre pays, par exemple la Corée du Sud. Il m'a
répondu, et je cite:

[...] il est important d'avoir des normes qui ne sont pas toutes croches par rapport
au système international. Il faut avoir des normes cohérentes entre nos pays
respectifs. Un système de vérification ISO sera mis en place, ISO 17011. Il fera en
sorte que tout le monde saura où on s'en va à ce sujet.

Cette réponse vous rassure-t-elle?

● (1140)

Mme France Gravel: Pas vraiment. ISO est une chose, les
normes en sont une autre. ISO, ce sont les critères qui autorisent un
organisme de certification à fonctionner. Donc, un organisme de
certification doit avoir certaines instances et travailler d'une certaine
façon. Les normes, c'est ce que l'entreprise, par exemple Mme Ross,
doit respecter lorsqu'elle travaille à la ferme. Ce sont deux choses
complètement différentes. Le fait qu'on soit ISO ne signifie pas que
les normes seront équivalentes à celles d'autres pays. En fait, c'est
une demi-réponse.

M. André Bellavance: Je n'ai rien contre le fait que l'Inde ou tout
autre pays ait ses propres normes d'homologation des produits
biologiques, mais je vois un problème lorsque ces produits se
retrouvent sur nos tablettes et que ce ne sont pas les normes
canadiennes qui ont été appliquées. C'est l'un des problèmes que
soulève ce règlement.

Mme Julie Belzile (conseillère aux affaires réglementaires,
Filière biologique du Québec): Je peux peut-être répondre à cette
question. La grande catastrophe de ce règlement, c'est qu'il y a deux
façons d'importer un produit au Canada. La première est de
demander au producteur à l'extérieur du Canada de respecter toutes
les normes et d'être certifié par un certificateur accrédité au Canada
qui respecte les normes canadiennes. On sait que ce ne sera pas très
fréquent dans le monde parce que notre marché est petit. On a donc
besoin de flexibilité au niveau des importations.

La deuxième façon d'importer un produit au Canada est de
négocier des ententes d'équivalence avec les autres pays. Lundi, on a
appris que le Canada va probablement annoncer la signature d'une
entente d'équivalence avec les Américains. Or, le contenu de cette
entente soulève beaucoup d'inquiétude. Si on ne signe pas d'entente
avec les Américains, il n'y aura presque plus de produits qui pourront
entrer au Canada, ce qu'on ne veut pas.

Depuis le début, on réclame que le règlement prévoie un
mécanisme nous permettant d'évaluer unilatéralement si une norme
et un système de contrôle nous conviennent, comme le font les
Européens et les Américains. C'est un besoin urgent parce que les
règlements et le dossier qu'on a présentés à l'Union européenne en
2006 étaient tellement mauvais — et ils le sont toujours — que les
Européens ne veulent même plus nous parler. Le Bureau Bio-Canada

envoie des courriels et est en négociation avec l'Europe. Il n'a même
pas reçu d'accusé de réception ou de réponse; le dialogue est rompu.

Personnellement, ça me dépasse. La flexibilité dans le contrôle des
importations qu'on demandait n'était pas si compliquée à mettre en
place. C'était très simple. On a fait cette demande très à l'avance,
depuis qu'on a pris connaissance des nouvelles dispositions sur le
contrôle des importations qui ont été présentées. Ces dispositions ont
été soumises à l'industrie bio en septembre 2008. Il y a eu des
rencontres à huis clos et on a rencontré des gens de l'agence plusieurs
fois. Ils n'ont pas voulu acquiescer à notre demande et on se
demande toujours pourquoi.

Cela nous causera des problèmes pour ce qui est de l'importation
des produits biologiques. Cela nous place dans une position de
grande faiblesse dans nos négociations avec les Américains. Les
normes américaines posent problème pour certains types de
productions. Tous les directeurs des associations provinciales du
reste du Canada appuient notre position à cet égard, ce même que
celle sur les produits exportés. Les producteurs et les transformateurs
canadiens sont bien au fait des problèmes que cette réglementation
va leur causer.

● (1145)

M. André Bellavance: Pour les Européens...

[Traduction]

Le président: Je suis désolé, André, mais votre temps de parole
est écoulé. Vous pourrez y revenir plus tard.

Monsieur Atamanenko, vous avez sept minutes.

[Français]

M. Alex Atamanenko (Colombie-Britannique-Southern Inte-
rior, NPD): Bonjour. Je vous remercie de votre présence et de votre
témoignage.

[Traduction]

Dwight, merci encore d'être passé me voir avant de venir ici.

Colleen et Glenn, c'est toujours un plaisir que de vous revoir.

Dwight, j'ai une brève question pour vous. Vous êtes exploitant
d'un parc d'engraissement. Que pensez-vous de l'approvisionnement
captif? Pensez-vous que nous devrions effectivement l'interdire,
comme les Américains essaient de le faire?

M. Dwight Foster: Je pense que mes collègues ont exposé
clairement leur position.

Alex, il ne reste plus beaucoup d'abattoirs au Canada. On en
compte un très gros en Ontario, et deux en Alberta. Les États-Unis
ont pris position. Toutefois, je pense que certaines failles permettent
aux entreprises de posséder des bovins. Il n'en demeure pas moins
que l'intention était de faire en sorte que le bétail appartienne aux
producteurs. C'est pourquoi la grande installation de Guelph est
maintenant propriété d'une entreprise américaine. Nous savons
qu'elle importe des bovins du Midwest pour les abattre au Canada,
avant de les renvoyer sur le marché américain — du moins, c'est ce
qu'elle faisait jadis. C'est une échappatoire.
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Est-ce que je voudrais que ce soit différent au Canada?
Évidemment. Soyons honnêtes, c'est aux agriculteurs que revient
le bétail, n'est-ce pas? On a vu comment les grandes entreprises
pouvaient contrôler les prix.

J'espère que ça répond à votre question.

M. Alex Atamanenko: Merci.

Dans la conjoncture actuelle, on semble penser que la seule façon
de se sortir de cette impasse est de pénétrer de nouveaux marchés.
C'est une bonne chose, et c'est ce que le gouvernement fait, mais si
les gens perdent de l'argent, il faut réagir. Peut-être faudrait-il
emboîter le pas à nos partenaires commerciaux s'ils interdisent
l'approvisionnement captif. J'espère que le comité aura l'occasion
d'étudier la question à l'automne.

La souveraineté alimentaire est un sujet d'actualité. Je fais une
tournée nationale pour préparer le rapport que mon parti présentera
au gouvernement concernant la politique alimentaire nationale. C'est
une question d'équilibre entre la maîtrise de notre approvisionnement
alimentaire et le commerce. La question est de savoir comment faire
les deux, comment demeurer une nation commerçante tout en
garantissant notre propre approvisionnement en aliments. Par
exemple, je me suis rendu dans les provinces de l'Atlantique, il y
a quelques semaines, pour constater que les producteurs de boeuf de
la région ne produisent pas assez pour nourrir le Canada atlantique.
Ils perdent de l'argent, mais nous ne pouvons saisir ce marché en
raison de la libre circulation du boeuf.

Dwight, nous avons déjà parlé du concept de la gestion de l'offre,
pour savoir s'il s'applique à l'industrie bovine. Puisque nous voulons
subvenir à nos besoins alimentaires, nous devons nous demander s'il
est possible de contrôler notre affouragement. J'aimerais savoir ce
que vous en pensez.

Troisièmement, nous sommes sur le point de permettre la culture
de luzerne génétiquement modifiée. Le produit a été approuvé par
Santé Canada et Environnement Canada et est sur le point d'obtenir
sa certification. L'industrie de la biotechnologie exerce également
des pressions pour commercialiser du blé génétiquement modifié.
On me dit que si nous accédons à cette demande, nos marchés en
souffriront, puisque les acheteurs délaisseront le blé canadien. Dans
le cas de la luzerne, le problème de la contamination se pose.
L'organisation Saskatchewan Organic Directorate, par exemple, s'est
fortement opposée à cette initiative. Devrions-nous empêcher la
culture d'autres organismes génétiquement modifiés au Canada afin
de protéger nos marchés et l'industrie biologique?

Voilà mes questions. Commencez, et nous verrons s'il est possible
de répondre à toutes en sept minutes.

Merci.

● (1150)

Mme Colleen Ross: Comme personne ne semble vouloir
répondre à la question, je me lance.

Je me suis rendue au Mali en 2007, pour la tenue du premier
Forum international sur la souveraineté alimentaire à Sélingué, à
environ trois heures de Bamako. J'ai participé au forum et j'ai même
siégé au comité qui a rédigé la déclaration internationale finale. Plus
de 500 personnes de 120 pays différents y étaient rassemblées, et
nous avons tout de même pu rédiger un document international
faisant consensus. C'est tout un exploit, que d'atteindre un consensus
entre 500 pêcheurs, paysans, petits et grands exploitants agricoles,
femmes et jeunes, qui en plus parlent différentes langues. Cet
accomplissement témoigne admirablement du processus civilisé
permettant de façonner nos systèmes alimentaires.

Je dirais qu'un pays sans souveraineté alimentaire n'est pas
souverain, ni sûr. En tant qu'agricultrice et consommatrice, je pense
que nous devrions tous nous sentir concernés. Personnellement, je
m'inquiète certainement de la souveraineté alimentaire de notre pays.

Je suis de ceux qui, à l'épicerie, regardent d'où viennent les
aliments. Ça me consterne de voir ici des fraises de la Californie en
février et du maïs sucré de la Californie en février et mars. Avant
même que l'on puisse récolter nos propres asperges, nous pouvons en
acheter du Mexique et du Guatemala. Nous avons perdu notre
culture alimentaire. Nous n'attendons plus l'arrivée dans nos marchés
des premiers fruits et légumes frais de la saison. Les tablettes de nos
épiceries regorgent déjà de pêches et de nectarines du sud des États-
Unis, bien avant qu'elles soient en saison ici. Lorsqu'elles arrivent
des régions du Niagara ou de l'Okanagan, elles n'ont plus rien de
spécial. C'est un vrai problème.

Avons-nous vraiment besoin de plus d'innovation et de techno-
logie du côté alimentaire? Je n'ai jamais entendu personne dire:
« Ah! si seulement c'était génétiquement modifié! » ou « J'aimerais
tellement qu'on invente un aliment nouveau ». Je vous pose la
question encore une fois: qui paie et qui en profite? Dans ma région,
on fait déjà la culture de plantes tolérantes au glyphosate, et je sais
que Glenn cultive du canola génétiquement modifié, ce qui
fonctionne bien pour lui dans son plan de rotation. Mais n'est-ce
pas suffisant?

Nous effectuons la rotation de trois cultures dans ma collectivité,
comme dans plusieurs régions de l'Ontario. Dwight le fait peut-être
aussi. Nous faisons pousser du blé d'automne et de printemps et du
soya. Nous ne cultivons plus le maïs; nous avons adopté une autre
culture. Mon exploitation est biologique, mais mes voisins
pratiquant l'agriculture classique vont-ils devoir faire pousser du
maïs résistant au Roundup, puis du soya résistant au Roundup, et
enfin du blé résistant au Roundup? Comment se débarrasser des
sujets spontanés? On ne peut certainement pas se débarrasser des
sujets spontanés de maïs résistant au Roundup avec du Roundup. Il
faut employer un autre herbicide. En agriculture classique comme
biologique, nous n'avons pas besoin d'une autre culture résistante au
glyphosate.

Je m'y oppose et c'est difficile. Je sais que ce que je vous demande
aujourd'hui n'est pas facile, parce que nous nous sommes avancés
tellement loin sur la voie de la haute technologie avec notre système
alimentaire industriel mondialisé qu'il faut maintenant faire marche
arrière. Par exemple, monsieur Valeriote, vous avez indiqué que le
secteur agricole au Canada allait se consolider et s'industrialiser
davantage, mais on voit de jeunes gens qui recommencent à
s'intéresser à l'agriculture. Ils veulent saisir les occasions qui se
présentent ici, parce qu'ils savent que les gens en ont assez, qu'ils
veulent acheter des aliments cultivés dans leur collectivité, ou du
moins dans leur province ou leur pays, qu'ils veulent savoir comment
ces produits ont été récoltés et qui sont les agriculteurs. Une vague
de jeunes gens reviennent aux sources.
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Je vous incite à vous renseigner sur la Collaborative Regional
Alliance for Farmer Training, CRAFT. Il s'agit d'un groupe
d'agriculteurs comme moi qui ouvrent la porte de leurs fermes à
des jeunes. Un étudiant à la maîtrise en ingénierie qui travaille pour
une entreprise d'ingénieurs basée ici à Ottawa passe deux jours sur
ma ferme — il y est en ce moment, à travailler — parce qu'il veut
apprendre comment faire. Il veut devenir agriculteur.

● (1155)

Le président: Merci, madame Ross. Nous pourrons y revenir.

Merci, monsieur Atamanenko.

Monsieur Hoback, vous avez sept minutes.

M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Merci, monsieur le
président.

Madame Ross et monsieur Tait, je trouve vos propos très
intéressants, et je tiens à vous souhaiter la bienvenue ici aujourd'hui.
Je suis content que vous soyez des nôtres.

Je vais revenir à ce que vous disiez à propos des consommateurs
qui veulent être en contact avec les cultivateurs. Ils veulent savoir ce
qui se passe sur la ferme. Ils veulent pouvoir toucher le produit, ou
du moins avoir une idée d'où il vient.

J'ai un peu de difficulté à saisir la position du SNC concernant la
Commission canadienne du blé, parce qu'il y a quelques années, un
groupe d'agriculteurs dans le sud de la Saskatchewan a justement
essayé de faire ça. Ils ont essayé de mettre sur pied leur propre
moulin à farine de blé durum, afin de pouvoir en vendre le produit
eux-mêmes directement. Évidemment, la commission leur a mis des
bâtons dans les roues.

J'imagine que, si vous voulez établir des liens plus étroits avec les
agriculteurs, vous seriez prêt à demander à cet organisme de
réglementation et de commercialisation, ce boulet, d'être plus
permissif ou plus souple pour qu'on puisse y arriver, n'est-ce pas?

M. Glenn Tait: Randy, ça fait plaisir de vous revoir.

Je ne sais pas si vous vous souvenez de la visite de l'IICG à
Winnipeg. Il s'agissait d'une superbe visite des bureaux de la
Commission du blé, de l'Institut international du Canada pour le
grain. Nous y avons passé quatre ou cinq jours. Malheureusement,
pendant que la plupart d'entre nous en apprenions davantage sur les
initiatives de la Commission canadienne du blé partout dans le
monde au profit des agriculteurs de l'Ouest du Canada, M. Hoback,
dans la salle de conférence, essayait de convaincre ces gens-là de se
suicider.

M. Randy Hoback: En fait, monsieur le président, je suis indigné
par cette remarque. Je tiens à signaler qu'à cette réunion de l'IICG, la
CCB m'avait demandé de prononcer le mot de la fin, et je l'avais
d'ailleurs félicitée pour l'IICG et le rôle qu'elles jouent sur le marché.
Il est injuste que le témoin insinue le contraire. J'aimerais qu'il retire
ses propos.

M. Glenn Tait: Je suis désolé, je n'étais pas à ces réunions. J'ai
compris que vous vouliez faire reculer la Commission canadienne du
blé sur ses règlements protégeant les agriculteurs canadiens.

M. Randy Hoback: Voici ce que je vous demande. Si les
agriculteurs du Canada— et c'est ce que disait votre collègue, Nettie
Wiebe— veulent prendre contact avec les consommateurs, que faire
d'un organisme comme la Commission canadienne du blé, ce chien
de garde qui veut tout mettre en commun? Comment y arriver? C'est
impossible pour l'instant. On ne peut pas le faire. Si je voulais me
joindre à vous pour offrir du canola à Randy et Glenn, nous

pourrions le faire, mais si nous voulions leur offrir du pain ou de la
farine, ce serait impossible.

Alors comment accomplir ce que vous nous demandez avec cet
organisme toujours en place?

M. Glenn Tait: La Commission canadienne du blé sert les intérêts
de tous les agriculteurs et non pas de certains en particulier; elle ne
fractionne pas ses comptes pour mettre les agriculteurs en
concurrence les uns contre les autres. C'est essentiellement pour
cela que nous sommes ici aujourd'hui, pour parler de compétitivité.
Je ne veux pas faire concurrence aux autres agriculteurs. Je veux que
le pays tout entier fasse concurrence aux autres. Lorsque les produits
sont mis en commun, on peut tenir le reste du monde à sa merci.
Nous avons le meilleur blé de boulangerie au monde. Nous vendons
la plus grande partie du blé dur consommé à l'échelle mondiale. Si
ces produits sont centralisés en un seul endroit, il faut passer par la
Commission canadienne du blé pour en acheter, ce qui nous rapporte
davantage.

M. Randy Hoback: En fait, je ne suis pas d'accord sur ce point et
vos affirmations sont contredites par de nombreux rapports, mais ce
n'est que l'une des questions que je voulais poser au SNC.

Vous parlez des sociétés qui exploitent les agriculteurs. Avez-vous
des preuves? Vous tenez ces propos, vous portez des accusations;
donnez-nous des preuves, car c'est ce que nous attendons.

M. Glenn Tait: Elles sont bien faciles à trouver. La preuve la plus
évidente concerne l'industrie des engrais. Le prix des engrais devrait
comporter une marge bénéficiaire raisonnable ajoutée au prix des
intrants— le gaz naturel et... évidemment, l'air est gratuit, mais c'est
l'une des composantes des engrais azotés. Quand on s'intéresse à
l'évolution chronologique du prix des engrais, on voit que ce prix
suit pendant un certain temps le prix des intrants, jusqu'à ce que le
prix des céréales augmente. Le prix des engrais suit exactement le
prix des céréales. Nous avons des citations dans ce rapport — je
suppose que vous ne l'avez pas lu — de propos tenus par Agrium et
Yara, qui s'affiche comme la plus grosse société productrice d'engrais
du monde et qui dit: « le prix de l'azote suit le prix des céréales »,
« les prix des engrais sont liés au prix des céréales », et non pas au
coût des intrants. Elles imposent le prix maximal que le marché peut
supporter.

M. Randy Hoback: Oui. Effectivement, nous avons entendu ici
même des témoins représentant Agrium et les producteurs d'engrais,
et nous demandons au Bureau de la concurrence de faire enquête.
Peut-être ne le saviez-vous pas.

Mais vous portez des accusations contre Monsanto, contre Dow et
contre toutes ces grosses sociétés agricoles. Donnez-nous des
preuves, s'il vous plaît.

● (1200)

M. Glenn Tait: Bon, parlons de Monsanto. J'utilise du canola
résistant au Roundup de Monsanto. Autrefois, le contrat d'utilisation
de cette technologie comportait un prix de 15 $ l'acre; maintenant,
c'est un peu plus cher si l'on veut respecter les taux d'ensemencement
recommandés, parce qu'on est passé d'un prix à l'acre à un prix à la
livre, et le produit me revient, je crois, à près de 18 $ l'acre. Le prix
avait été fixé arbitrairement à 15 $ l'acre, et c'était un peu moins cher
que d'utiliser une autre méthode, c'est-à-dire du canola ordinaire et
d'autres types d'herbicides pour assurer le contrôle des mauvaises
herbes dans les champs de canola. On avait une marge bénéficiaire
de 1 $ ou 2 $ l'acre qui incitait à choisir le canola de Monsanto de
préférence aux autres. C'est pourquoi le prix avait été fixé à 15 $. Ce
n'était pas pour récupérer le coût de la recherche. La récupération a
déjà été faite il y a bien des années.
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M. Randy Hoback: Mais vous avez également les variétés
InVigor; vous pouvez choisir d'autres variétés. La variété InVigor
donne elle aussi de très forts rendements. En fait, d'après de
nombreuses études, elle donne des rendements supérieurs aux
variétés de Monsanto. Encore une fois, il y a de la concurrence dans
ce domaine et on peut choisir la technologie qu'on va utiliser.

On doit également admettre qu'il en coûte de l'argent pour mettre
cette technologie en marché. Qui paie pour cela? Si vous ne voulez
pas utiliser la technologie...

M. Glenn Tait: J'en ai parlé. Il y a belle lurette qu'ils ont recouvré
l'argent investi en recherche sur les variétés résistantes au Roundup.
Oui, nous pouvons faire certains choix, mais on se rapproche de plus
en plus d'un système d'obligations contractuelles plutôt que de la
libre entreprise ou du libre choix. Toute l'industrie devient de plus en
plus interreliée. Les compagnies nous disent qu'on doit choisir leurs
semences, et ce faisant, on doit utiliser leurs produits chimiques, on
doit le revendre à telle ou telle société d'engrais, et on doit vendre à
tel ou tel producteur.

M. Randy Hoback: Encore une fois, ce n'est pas exact. Je sais
qu'il y a des lignes, des chaînes de valeur ajoutée, et que vous pouvez
décider de vous y engager si vous le voulez. Prenons l'exemple de
Cargill qui vend un produit. Si vous voulez cultiver leur canola, alors
vous allez vous procurer les intrants qui figurent parmi leur chaîne de
valeur ajoutée, ce qui vous vaudra une réduction de coût. J'ai
récemment cultivé une variété de Monsanto que j'ai achetée de
Pioneer, et j'ai en fait acheté ma variété Roundup...

M. Glenn Tait: Êtes-vous encore agriculteur?

M. Randy Hoback: Oui, je le suis.

M. Glenn Tait: J'ai vu votre acte de vente aux enchères peu de
temps après que nous nous soyons rencontrés...

M. Randy Hoback: Oui, c'était il y a quelques années. Je me suis
racheté une perceuse pneumatique et un tracteur l'année dernière, et
mon frère est revenu sur la ferme cette année, alors nous exploitons
encore une ferme. On n'a jamais cessé d'être agriculteurs.

M. Glenn Tait: J'ai vu votre acte de vente. J'ai cru que vous aviez
cessé votre exploitation.

M. Randy Hoback: Non, ce n'est pas le cas.

Alors ce que j'essaie de dire, c'est que j'ai de l'expérience. J'achète
mes produits chimiques du détaillant Greenspring Ag, à Debden, qui
est un très bon détaillant. J'achète mes semences d'un autre détaillant.
Encore une fois, c'est un choix personnel, et que vous aussi pouvez
faire. Un agriculteur fait un choix lorsqu'il se dit, « vous savez quoi,
je veux cultiver du canola à haute teneur en acide érucique », et
décide d'investir dans cette chaîne. Il va recevoir une prime d'un
dollar par boisseau, mais en revanche, la société exigera certaines
conditions. Comme je l'ai dit, nous avons le choix.

Alors lorsque vous dites que Monsanto ou d'autres grandes
sociétés exploitent leurs clients... J'espère qu'il apporte des preuves,
parce que s'il ne peut nous donner des éléments sur lesquels
enquêter... Je suis certain qu'à ce comité — je sais que M. Easter
m'appuierait là-dessus, comme je ferais tout ce qu'il faut pour lui
rendre la pareille — on s'attaquerait à eux si vous pouviez nous
donner des preuves, c'est sûr. Mais personne n'a été en mesure
d'avancer des preuves, ce ne sont que des ouï-dire.

M. Glenn Tait: La preuve la plus élémentaire, qui se passe
d'explication, c'est que les agriculteurs ont un rendement de
0,4 p. 100, tandis que les sociétés d'intrants agricoles font des
profits records— ils ont non seulement connu une production et des
ventes records, mais aussi des profits inégalés. Ils font de l'argent,

mais pas nous. Essentiellement, nous sommes des employés de
l'État; nous approvisionnons le peuple en denrées alimentaires.

M. Randy Hoback: [Inaudible—Éditeur]

Le président: Monsieur Tait, je crois que la demande de
M. Hoback est raisonnable. C'est une chose que de faire... Nous
savons tous, que ce soit dans l'industrie bancaire ou ailleurs, que
certains ont toujours des profits beaucoup plus élevés que d'autres. Je
pense que personne ne conteste cela. Mais d'apporter des preuves
pour étayer les allégations que vous soulevez... Je crois que c'est tout
à fait raisonnable. J'aimerais aussi les voir exploiter une ferme.

M. Glenn Tait: Fort bien. Permettez au Syndicat national des
cultivateurs d'avoir accès aux livres de Monsanto et nous...

Le président: Je ne vais pas me lancer dans ce débat.

Je n'ai qu'une seule question que j'aimerais vous poser. Vous
n'avez pas forcément à y répondre aujourd'hui. Vous pourrez
communiquer avec nous. Nous en avons déjà parlé. Je ne sais plus
trop qui a soulevé la question. Peut-être M. Foster ou Mme Ross. Il
s'agit des abattoirs qui sont aussi propriétaires de bétail.

Nous savons tous qu'il n'y a rien là d'illégal, mais, monsieur Tait,
vous avez parlé de la façon dont ils y amènent le bétail, et si c'est une
façon délibérée de contrôler les prix. Il y a une idée que j'ai un peu
testée. Comme je l'ai dit, même s'il n'est pas illégal pour les abattoirs
de posséder du bétail, j'aimerais entendre des idées et des
suggestions — et j'en ai parlé à des associations d'agriculteurs de
ma circonscription— sur la façon de trouver un critère qui confirme
que vous êtes un agriculteur. L'idée derrière cela, c'est qu'il faudrait
répondre au critère pour avoir accès aux programmes gouverne-
mentaux.

Avez-vous des idées ou des observations à faire? J'ai parlé à des
représentants de votre organisation dans ma circonscription. Nous
pourrons revenir là-dessus à un moment donné.

Je vais maintenant donner la parole à M. Easter pour cinq minutes.

● (1205)

L'hon. Wayne Easter (Malpeque, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Pour ce qui est de l'exploitation, il ne fait pas de doute que lorsque
les 550 millions de dollars en dédommagement pour l'ESB ont été
accordés, les abattoirs se sont approprié de tout. Dans les faits, ils ont
volé 500 millions de cette somme. On l'a dit devant votre comité.
Nous avions un document sur le sujet et s'il y a eu de l'exploitation,
c'est bien là.

Je ne veux pas discuter de la Commission canadienne du blé, sauf
à dire que pour ce qui est des faits concernant les usines de
transformation, si l'on compare le Midwest américain à l'Ouest du
Canada, il y a plus d'usines de transformation qui relèvent de la
Commission canadienne du blé qu'il n'y en a sur le marché non
réglementé. Tels sont les faits.

En ce qui concerne l'offre captive, nous avons le projet de loi que
les États-Unis préconisent. Il semble, Dwight, que vous êtes peut-
être en faveur de cette façon de faire. L'Association canadienne des
éleveurs de bétail sera sûrement contre, et je ne comprends pas
pourquoi. Pouvez-vous nous donner plus d'information là-dessus? Je
pense que casser le maillon entre l'abattoir et le producteur est une
piste que l'on devrait explorer. Nous avons essayé de le faire pour le
secteur de la pomme de terre par le passé et nous n'y sommes pas
parvenus.
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Je vous assure que dans le secteur de la pomme de terre cette
année, au moment où le prix des engrais culmine et que les
compagnies qui achètent les pommes de terre fournissent aussi les
engrais, certains producteurs m'ont dit que ces compagnies leur
disent essentiellement: « Si vous n'achetez pas notre engrais, nous
n'allons pas acheter votre produit. » C'est de la vente liée et c'est
grave, mais personne n'est prêt à le dire publiquement, parce qu'ils
n'auront pas leur marché.

Sur ce point, pouvez-vous nous donner d'autres choses que nous
pourrions utiliser? Vous pouvez y réfléchir.

Les recommandations ici, madame Gravel, sont excellentes et je
pense que nous devons essayer de les appliquer, mais j'ai deux
questions.

Vous demandez que « les produits exportés du Canada soient
certifiés aux normes canadiennes. » Par qui? Il faut que ce soit plus
précis.

Puis vous demandez que « l'article 29(2) du projet de Règlement
soit remplacé par un article qui permettra l'importation d'un produit
biologique, seulement si ce produit est certifié... ». Pouvez-vous
nous donner une idée de l'article?

Le secteur bio est le secteur de l'agriculture qui croît le plus
rapidement. Nous devrions nous en occuper maintenant. Je suis tout
à fait renversé par ce qu'a dit Mme Belzile à propos du fait que vous
ne recevez même pas de réponse du centre. À qui avez-vous envoyé
cette lettre, à quel organisme? Peut-être pouvons-nous écrire une
lettre et demander pourquoi la question reste entière.

Les questions portent donc sur l'offre captive et le bio. Allez-y.

[Français]

Mme France Gravel: Je vais répondre uniquement à votre
première question.

On ne nomme pas un organisme de certification en particulier. Il
peut y avoir plusieurs organismes de certification, mais nous
demandons qu'ils soient accrédités par l'ACIA.

Je cède la parole à Julie, qui pourra vous donner des explications
sur l'article 29.

[Traduction]

Mme Julie Belzile: L'article 29(2) porte sur l'accord d'équiva-
lence. L'article 29(1) est ce que nous sommes en train de négocier
avec les États-Unis actuellement. L'article 29(1) du Règlement dit
que si nous avons un accord d'équivalence, nous pouvons exporter
aux États-Unis en vertu de l'accord. L'article 29(2) dit que si nous
avons un accord d'équivalence avec les États-Unis, mais pas avec le
Costa Rica, par exemple, et si les États-Unis acceptent de contrôler
toutes les importations venant de n'importe où dans le monde, alors
nous aurions le droit d'importer des produits de partout dans le
monde. Essentiellement, les États-Unis deviennent ainsi l'autorité qui
contrôle nos importations.

Lorsque les négociations ont commencé, la rumeur voulait que les
États-Unis accepteraient ceci, ce qui signifie que nous n'aurions pas
eu beaucoup de difficulté à importer des produits. Ce qui nous
inquiétait, c'est plutôt le genre d'accord que l'on peut conclure avec
les États-Unis. Nous savons que leurs normes sont moins
rigoureuses. Dans le secteur bio, on craint beaucoup que nous
allons signer n'importe quelle proposition parce que ce serait la seule
façon d'importer des produits.

Le bruit qui court actuellement c'est que les États-Unis
n'accepteront pas de contrôler les importations au Canada de tous
les pays du monde. Nous saurons la semaine prochaine quel genre

d'accord d'équivalence nous allons obtenir. Au lieu de déléguer nos
mécanismes d'importation, nous demandons que l'article 29(2) soit
modifié pour dire que le Canada évaluera unilatéralement les normes
et aura recours à un système d'accréditation. De cette façon, si nous
jugeons qu'ils sont équivalents, nous pourrons accepter des produits
sur cette base. Nous en aurons besoin pour l'UE, qui a un bien
meilleur système que les États-Unis. Si les dernières rumeurs sont
vraies, il ne nous sera plus possible d'importer des produits
biologiques de l'UE après le 30 juin.

● (1210)

L'hon. Wayne Easter: À qui avez-vous envoyé votre lettre?

Mme Julie Belzile: Au ministre. Nous avons commencé par le
Bureau bio-Canada. Nous nous sommes adressés au président de
l'ACIA. Nous avons envoyé des lettres au vice-président chargé de la
politique et des programmes, puis nous avons envoyé des lettres au
ministre Ritz. Nous avons envoyé plusieurs lettres dont
M. Blackburn a reçu copies. Cela a demandé énormément de
ressources de notre petite association et nous n'avons obtenu aucun
résultat.

Le président: Monsieur Bezan.

M. James Bezan (Selkirk—Interlake, PCC):Merci, monsieur le
président.

Je remercie tous nos témoins d'être venus ici et d'avoir fait leur
exposé.

Je pense qu'il est très opportun de discuter de la direction que nous
prenons et de ce que l'avenir nous réserve. La seule constante, dans
le domaine agricole, c'est que les choses changent tout le temps. Ces
dernières années, ou plutôt ces 25 dernières années, la donne a
changé avec les fusions, les acquisitions et la consolidation de
l'industrie de la transformation, ce qui a eu une incidence
considérable sur notre secteur. Je ne crois pas que la situation soit
unique au Canada; c'est ce qui se passe dans le monde entier.

Si l'on regarde la rentabilité à long terme des agriculteurs et leur
situation par rapport à ce qui se passe à l'échelle internationale, il faut
rester concurrentiel. Dans l'Ouest canadien, nous sommes de grands
exportateurs de céréales alimentaires et de bétail, et nous devons
ouvrir nos marchés pour saisir ces possibilités d'augmenter nos
revenus et notre rentabilité.

Je suis éleveur de bétail et mon père est dans l'agriculture
biologique. Son bétail n'est pas biologique, mais sa culture l'est et les
affaires vont bien, grâce à la rotation des cultures fourragères que
nous avons mise en place. C'est par choix que j'ai décidé de devenir
député, et non pas pour avoir un revenu supplémentaire, parce qu'en
étant ici à Ottawa, cela n'aide pas mon exploitation agricole. Je
voulais venir ici pour aider à changer les politiques publiques et les
lois pour aider le secteur agricole.
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Je crois qu'il y a une chose dont on a parlé, c'est la question de
l'offre captive dans le secteur de l'élevage bovin. Je suis un éleveur-
naisseur. Je m'inquiète de ce qui se passe. Je comprends également
que les entreprises de conditionnement sont aussi celles qui achètent
mes veaux et je suis de très près ce qui se passe aux États-Unis et ce
qui se dit au Congrès. Je crois qu'il faut bien distinguer les activités
dont se chargent les entreprises de conditionnement et celles qu'elles
donnent à contrat. Nous voulons toujours que les éleveurs de bovin
disposent des outils de gestion du risque qui sont offerts sur le
marché, que ce soit par contrats ou autrement, et je suis sûr que c'est
la même chose pour les autres marchandises. Mais c'est bien d'avoir
ce contrat et de savoir ce que vous aurez à la fin de la période de
grossissement, plutôt que de jouer aux dés et d'attendre de voir ce qui
se passe.

J'aimerais avoir l'avis des témoins sur certaines choses.

Comment avoir tout cela tout en disposant des capacités de
gestion du risque offertes sur le marché et en améliorant la position
concurrentielle des agriculteurs, en améliorant leur rentabilité? Je
sais que le SNC a parlé de bloquer les fusions. XL Beef Inc. en est
un bon exemple. Si l'on avait bloqué cette fusion, Tyson aurait tout
simplement laissé tomber Brooks. En fait, il ne reste qu'un seul
joueur, et nous perdons une forte capacité de notre secteur. Il faut se
demander que faire, dans ce genre de situations? Comment trouver
de nouveaux joueurs, des gens pour combler le vide laissé sur le
marché?

Je vous laisse penser à cela. Monsieur Foster, vous voudrez peut-
être commencer, puis le SNC et nos amis du secteur biologique
suivront. J'aimerais savoir ce qui s'est passé.

● (1215)

M. Dwight Foster: Le problème, c'est que la production du bétail
est toute éparpillée. Dans les années 1970, l'Ontario était la province
où se trouvait la majorité des parcs d'engraissement du Canada.
Ensuite, ce secteur s'est déplacé vers l'Ouest et vers les grandes
installations qui sont là-bas et qui accueillent une grande partie du
bétail albertain. Ce qui se produit, c'est qu'au Québec, les
programmes de stabilisation du gouvernement... ils n'ont rien
compris. Ce qui se passe, c'est qu'ils stabilisent les revenus des
producteurs de bétail de cette province, puis le même bétail arrive
sur le marché de l'Ontario, et ça ne me dérange pas qu'ils utilisent les
abattoirs de cette province. Ce qui me dérange, c'est que les
agriculteurs du Québec jouissent de programmes de stabilisation et
que leur bétail arrive sur le marché ontarien, qui se casse la figure, et
c'est la même chose pour le bétail de l'Alberta. Ils arrivent sur le
marché de l'Ontario, où l'on ne produit plus assez de bovins pour
satisfaire à notre propre demande.

Si vous voulez stabiliser le bétail de votre province, faites-le pour
votre propre demande. Lorsque votre stabilisation nuit aux autres
provinces, c'est là que je ne suis pas d'accord. Il faut établir des
limites. Est-ce que le soutien du gouvernement va nuire à tout le
secteur, ou est-ce qu'il va nous aider? Je n'ai pas de problème avec la
stabilisation en fonction de vos propres exigences de production. Si
vous voulez encourager la production de bétail dans votre province,
c'est très bien, si c'est ce que vous devez faire pour encourager la
production de votre province. Mais ils viennent dans l'Est de
l'Ontario, ils achètent des veaux parce qu'ils peuvent se permettre
d'en acheter davantage, et je ne peux pas être concurrentiel. Alors,
qu'est-ce que je fais? J'engraisse mes veaux pour un type du Québec.
Pour vous dire à quel point ça va mal.

Le président: Monsieur Bezan, vous n'avez plus de temps.

M. James Bezan: Nous ne faisions que commencer, monsieur le
président.

Le président: Je sais, mais tout le monde doit pouvoir prendre la
parole.

Monsieur Bellavance, vous avez cinq minutes.

[Français]

M. André Bellavance: Merci.

Madame Gravel et madame Belzile, continuons sur la lancée de
tout à l'heure. Vous avez parlé des exportations et des importations,
mais il y a un autre phénomène, ou un autre problème, lié
directement à ce nouveau règlement qui concerne également le
marché interprovincial. Vous me direz si je comprends bien. Ainsi, le
producteur d'aliments biologiques du Québec qui veut exporter dans
les autres provinces, qui veut y vendre ses produits, doit respecter les
normes canadiennes pour obtenir la certification bio, et ces normes
sont assez sévères, assez précises, etc.

Un peu plus tôt, on parlait d'un produit qui provient de l'Inde ou
de la Corée et qui n'est pas nécessairement assujetti aux mêmes
règles. Une concurrence déloyale vient d'être créée. Est-ce que je me
trompe? Ce produit pourra être homologué dans le pays étranger, il
n'aura pas à se conformer aux mêmes normes que nous, parce qu'on
l'aura accepté. Est-ce que je me trompe?

Mme Julie Belzile: Ce n'est pas tout à fait exact. En fait, le
règlement relatif à l'importation de produits comporte des méca-
nismes d'acceptation. Il doit se conformer aux normes canadiennes
ou à des normes jugées équivalentes. Il y a toutefois un grand
problème. Comme je l'ai expliqué un peu plus tôt, il nous manque
l'option d'accepter un produit unilatéralement parce qu'on est un petit
pays. Le règlement ne nous permet de parler ou d'accepter d'autres
normes autrement que par le biais d'ententes d'équivalence. Si un
pays n'a pas de règlements, il n'y a pas d'entente d'équivalence
possible. Certains pays d'Amérique latine n'ont pas de règlements.
Nous ne pouvons donc pas parler avec le gouvernement. Il faudrait
donc un mécanisme qui fasse en sorte qu'on puisse le faire. Ils
utilisent certaines normes, ils ont un tel système. Est-ce à notre goût?
Si c'est le cas, on peut accepter le produit.

Vu qu'on manque de flexibilité, les États-Unis sont le seul pays
qui nous parle, présentement. L'industrie biologique canadienne est
unanime à ce sujet: les normes américaines posent problème dans le
cas de certaines productions. Puisqu'on doit négocier avec les
Américains, on est en position de faiblesse. Ils nous offrent ce qu'ils
veulent bien nous offrir, et si on refuse, on ne peut plus rien importer.
Si on accepte, il y a un problème de disparité entre ce qu'on impose à
nos producteurs locaux et ce qu'on est obligé d'accepter. En effet, le
règlement ne nous donne pas les mécanismes et les outils nécessaires
pour importer des produits sur des bases égales à ce qu'on impose à
nos producteurs canadiens.
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● (1220)

M. André Bellavance: Cela peut-il aussi avoir une influence sur
la qualité des produits? Si je comprends bien, dans le cas des États-
Unis, on utilisera le plus petit dénominateur commun dans ce type
d'entente. Les Américains ont le gros bout du bâton. Pour la
certification bio, on utilisera peut-être des normes moins sévères que
les nôtres, ce qui ne veut pas dire que le produit sera dangereux pour
la santé. Vous êtes des spécialistes. Ce ne sera toutefois pas
nécessairement ce que nous considérerons comme un véritable
produit bio. On est un peu coincés. Le produit sera étiqueté bio, mais
pas selon nos normes.

Mme France Gravel: On peut donner un exemple très simple,
celui du sirop d'érable. Au Québec, l'industrie du sirop d'érable est
très présente et on a élaboré un cahier des charges assez complet. Il
compte une quinzaine de pages, qui contiennent les critères pour que
le sirop d'érable soit considéré bio au Québec. Le règlement
américain contient un paragraphe. En ce qui a trait au sirop d'érable,
on va négocier une entente avec les États-Unis parce qu'on n'aura pas
le choix. On leur permettra d'entrer ici. Le sirop d'érable arrivant des
États-Unis aura répondu à un ou deux critères, alors que nos
producteurs du Québec auront répondu à 15 pages de critères. C'est
pourquoi on dit qu'on ne sera plus compétitifs. On ne sera pas sur un
pied d'égalité, il y aura concurrence déloyale.

M. André Bellavance: Normalement, on va acheter du sirop
d'érable de chez soi, mais le consommateur verra sur la tablette un
produit certifié bio et un autre sirop d'érable certifié bio, mais le
cahier de charges, il ne le voit pas, il ne connaît pas cela et n'a
aucune idée de la différence.

Mme France Gravel: J'aimerais ajouter qu'on n'importera pas
seulement des produits bios américains, on va aussi importer leurs
scandales. Aux États-Unis, il y a des problèmes liés à l'accès aux
pâturages pour la production laitière. Il y a aussi de graves problèmes
sur le plan de l'accès à l'extérieur en production avicole. C'est
pourquoi nous disons dans notre rapport que le marché européen est
beaucoup plus développé et plus stable que le marché américain. Le
marché américain est très mouvementé. On peut voir dans la presse,
constamment, des articles sur certaines de leurs productions qu'on ne
retrouve pas dans les autres compétences. On ne veut pas importer ce
genre de problèmes, qui pourraient nuire à la viabilité de l'industrie à
long terme.

[Traduction]

Le président: Merci beaucoup. Monsieur Shipley, pour cinq
minutes.

M. Bev Shipley: Merci, monsieur le président, et merci à nos
témoins.

Je crois que mon collègue M. Easter a soulevé un point intéressant
au sujet de l'ESB et des 500 millions de dollars. Nous cherchons des
façons d'être plus concurrentiels. Ces 500 millions de dollars qui
devaient aller précisément aux producteurs bovins leur sont passés
sous le nez. C'est pourquoi les programmes ponctuels ne
fonctionnent pas. En outre, on est en droit de se demander pourquoi
on n'a pas tout arrêté lorsqu'on a vu ce qui se produisait. Mais ça,
c'est une toute autre question.

Je m'adresse davantage à M. Foster et certainement à Mme Ross et
M. Tait. Lorsque nous parlions de partenariat avec le secteur de la
technologie, vous avez parlé de culture génétiquement modifiée. Il
est évident que chacun d'entre vous utilise ces cultures, sauf si vous
êtes dans l'agriculture biologique. Certains ont dit que le public
devait intervenir davantage. Si l'on regarde la recherche et la

technologie, nous croyons également que le public doit jouer un plus
grand rôle.

Pensez-vous que tout devrait être public? Pensez-vous qu'il faut
un partenariat avec le secteur technologique, les entreprises privées,
afin que les produits que vous cultivez qui comprennent des
éléments génétiquement modifiés soient réellement disponibles?
Pensez-vous que c'est au gouvernement de réaliser toute cette
recherche?

Monsieur Foster.

● (1225)

M. Dwight Foster: Il est clair qu'ils dépensent des millions de
dollars pour élaborer cette technologie. Hier, j'étais à Guelph, à une
réunion du conseil pour la culture de la fève de soya, et nous avons
eu certaines réflexions, notamment pour déterminer si nous allions
appuyer cette recherche. En fin de compte, nous avons répondu oui.
Nous voulons appuyer la recherche. La recherche, c'est l'innovation,
et l'innovation, c'est une bonne chose. Vous comprenez cela, Randy,
vous êtes d'accord avec cela.

Le problème c'est que nous voulons que les chercheurs
scientifiques travaillent de concert, mais ensuite, ils trouvent une
nouvelle technologie et ça coûte des millions de dollars.

C'est un peu comme l'usine Iogen, juste à côté de chez nous. Nous
avons dépensé des millions de dollars pour cette technologie et
ensuite, on nous dit qu'elle s'en va aux États-Unis. Ils vont
déménager et n'utiliserons plus la paille canadienne dans cette usine.
C'était un risque à prendre, n'est-ce pas? C'était très concret. Cela
s'est presque réalisé. Aujourd'hui, je crois comprendre qu'ils vont
construire une usine juste derrière chez vous, Randy. Vous devez être
content.

Qu'est-ce que je peux dire là-dessus? J'aimerais voir cette
recherche. Il s'agira d'un partenariat d'investissement avec les
gouvernements fédéral et provincial, mais au bout du compte, ce
sera la technologie de Monsanto. Sommes-nous prêts à dépenser tout
cet argent et que ce soit eux qui en profitent? Si les gouvernements
investissent autant d'argent, ils devraient avoir des droits sur cette
technologie. J'en suis convaincu.

M. Bev Shipley: Soyez bref, parce que j'ai une autre question à
poser. Allez-y.

M. Glenn Tait: L'investissement en recherche devrait être
principalement public. Le financement devrait guider la recherche
pour améliorer la situation des agriculteurs et des consommateurs.
Cela dit, il ne faut pas mettre un terme à l'investissement privé. Ils
peuvent développer ce qu'ils veulent, sauf que — pour revenir à ce
que M. Atamanenko disait — il ne faut pas accepter le blé
génétiquement modifié. Non, il ne faut pas. Il faut arrêter cela avant
que Monsanto Canada ne fasse un infarctus. Nous pourrons relancer
ce programme un jour, mais il faut être sûr de ce que nous faisons.
Les deux sources de financement devraient impliquer certaines
restrictions, fondées sur l'intérêt du public. Faut-il investir dans le blé
génétiquement modifié? Non, car nous allons perdre des marchés, et
cela fera augmenter mes coûts en tant qu'agriculteur.

Mais il ne faut pas arrêter toute la recherche.
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M. Bev Shipley: Cela m'amène à ma prochaine question. Je ne
suis pas sûr que tout le monde veuille que le gouvernement prenne
ces décisions en vase clos. Dwight, je crois que c'est la raison pour
laquelle vous êtes intervenu au conseil sur la culture du soya. Il nous
faut des documents étayés des utilisateurs, des cultivateurs et du
secteur. Les choses ne sont jamais entièrement noires ou blanches, il
y a toujours du bon et du mauvais dans tout.

À mon avis, pour prendre des décisions éclairées, nous devons, en
tant que législateurs, avoir la rétroaction de ces organisations, autant
celles qui en profiteront que celles qui seront perçues comme
nuisibles pour nous. C'est mon avis en tant qu'agriculteur, ou en tant
qu'ancien agriculteur, puisque je loue maintenant ma ferme à mon
voisin.

Le président: Merci, monsieur Shipley. Votre temps est écoulé.

Le temps prévu pour cette séance est également écoulé. Je
remercie nos témoins d'avoir pris part à notre étude sur la
compétitivité de l'agriculture canadienne. Je vous remercie d'être
venus.

Nous allons suspendre la séance quelques minutes et laisser l'autre
groupe de témoins s'installer. Merci.

● (1225)
(Pause)

● (1235)

Le président: Bienvenue à nos témoins.

Nous allons d'abord entendre les exposés. Je vous demanderais de
vous en tenir à 10 minutes ou moins, après quoi nous passerons aux
questions.

Le premier sur ma liste est M. Kevin Soady-Easton, de la Empire
Meat Company.

Allez-y, Kevin.

M. Kevin Soady-Easton (boucher, Empire Meat Company):
Merci beaucoup, monsieur Miller. Merci aux autres membres du
comité de m'avoir invité ici, et à la greffière d'avoir rendu cette visite
à Ottawa très agréable.

Je m'appelle Kevin Soady-Easton. J'étais boucher à Durham, dans
le comté de Grey. Je suis boucher dans un commerce de détail depuis
environ 31 ans. J'ai eu des problèmes avec le ministère de
l'Agriculture, de l'Alimentation et des Affaires rurales de l'Ontario
(MAAARO) et avec les nouveaux règlements du ministère, qui
m'ont forcé à fermer boutique.

Je ne sais pas trop comment m'y prendre, parce que c'est tout
nouveau pour moi. Je devrais peut-être vous lire une lettre pour vous
expliquer les choses. C'est une lettre de la Chambre de commerce de
West Grey, le village où je travaillais. Elle a été envoyée à tous les
membres de la Chambre de commerce et est datée du 2 mars 2009.

Chers membres,

Ce bulletin d'information a pour but de vous tenir au fait de ce qui se passe « au
bureau ». La plupart d'entre vous savez que notre ancien président, Kevin Easton,
de Empire Meat Co., a essayé de se conformer aux nouveaux règlements qui font
que son commerce est à présent considéré comme une « exploitation de
transformation de la viande indépendante ». Ces nouveaux règlements sont
absolument impossibles à respecter sur le plan financier.

Kevin m'a annoncé aujourd'hui qu'il vendra son matériel aux enchères au mois de
mars et que, dans quelques semaines, sa femme Hazel et lui déménageront dans la
région de Grimsby. Nous perdons non seulement un excellent membre de la
Chambre de commerce, un commerce et un contribuable de notre collectivité,
mais également un bénévole, qui a siégé à de nombreux comités pendant qu'il
vivait parmi nous.

Kevin a pris la décision de fermer sa boucherie après avoir reçu une lettre
officielle de la Direction des inspections des aliments du MAAARO datée du
23 janvier 2009 et portant sur le Règlement de l'Ontario 31/05 pris en vertu de la

Loi de 2001 sur la qualité et la salubrité des aliments. Son exploitation n'est plus
autorisée en vertu du nouveau règlement. La lettre dit également que: « s'il
continue à fabriquer du boudin et à faire du commerce de gros, la boucherie sera
non conforme et le MAAARO prendra les mesures d'application nécessaires et
pourrait aller jusqu'à porter des accusations en vertu de la loi et saisir des produits
et du matériel ». La lettre dit également que les lieux continueront d'être assujettis
au règlement régissant les services d'alimentation en vertu de la Loi sur la
protection et la promotion de la santé, et que des inspecteurs du bureau de santé
local et du ministère veilleront à ce que le commerce respecte les normes.

En d'autres mots, le commerce de Kevin et toutes les exploitations de
transformation de la viande soumises aux inspections provinciales sont régis
par le bureau de santé local, et dans le cas d'Empire, il s'agit du bureau de santé
local de Grey Bruce. Ce bureau réalise des inspections régulières et n'a jamais
relevé quelque problème que ce soit ces 12 dernières années. Il n'y a jamais eu de
plainte du public au sujet du commerce en question.

Ce problème découle d'un nouveau règlement du MAAARO qui interdit à un
boucher de cuire, fumer (pour faire du bacon ou du jambon) ou préparer un plat
(comme le haggis ou le boudin) dans la salle où il conserve la viande. En vertu du
règlement, il est interdit de transporter ou de vendre au détail des produits finis à
d'autres commerces. Quoi qu'il en soit, si Kevin avait accepté le nouveau
règlement et payé les 300 $ pour son permis, puis dépensé plus de 150 000 $ pour
mettre à jour son équipement, il n'aurait toujours pas le droit de préparer ou de
vendre au détail son haggis et son boudin dans son commerce, ce qui représente
environ 30 p. 100 de ses recettes annuelles.

Le MAAARO offre une subvention ou un financement pouvant aller jusqu'à
25 000 $ pour les commerces admissibles — insistons sur les mots « jusqu'à » et
« admissible » —, ainsi que de l'aide technique et de l'aide aux entreprises, par
l'intermédiaire de la Ontario Independent Meat Processors (OIMP), pour
permettre aux commerces de s'adapter au nouveau règlement. Après avoir
examiné sa situation et avoir reçu la lettre du ministère, Kevin a décidé de fermer
son commerce plutôt que de faire faillite.

● (1240)

Ces dernières semaines, Kevin a lancé un appel aux clients et à d'autres, leur
demandant d'écrire à leur député provincial en son nom pour expliquer que de
forcer des entreprises à fermer leurs portes pendant cette période économique
difficile n'est pas une bonne idée pour les collectivités rurales de l'Ontario.
Certaines personnes qui ont écrit à nos députés provincial et fédéral ont reçu une
lettre du MAAARO qui cite les règlements mentionnés précédemment et la loi
dont ils découlent. Les lettres parlaient également du financement disponible pour
les entreprises qui veulent poursuivre leurs activités. Si quelqu'un veut voir ces
lettres, il me fera plaisir de vous les montrer. Il semble que notre ministère
ontarien ne comprend pas qu'on trouve, dans les petites collectivités, de petites
entreprises qui ont un nombre limité de clients et ne peuvent se permettre de
poursuivre leurs activités avec ces règlements difficilement applicables. Cela ne
paraît pas acceptable que des entreprises qui se sont conformées aux anciennes
exigences pendant des années, ont été soumises aux inspections et ne faisaient pas
l'objet de plaintes de la part du public, soient forcées de fermer leurs portes parce
qu'elles n'ont pas l'argent pour continuer de respecter les règlements.

Les petits abattoirs ferment leurs portes à un rythme alarmant — on m'a dit qu'il y
en a plus de 100 qui ont fermé récemment—, apparemment parce qu'ils n'ont pas
les moyens de respecter les nouvelles exigences. Cela a mené certains éleveurs à
dépecer leurs animaux sur la ferme, parce qu'ils n'ont pas accès à des installations
inspectées et que celles qui existent sont trop loin. Si la situation continue, la
viande locale « fraîche » ne sera plus disponible. Quelles seront les conséquences
de ces nouveaux règlements sur la vente de viande à la ferme?

Personne ne semble en mesure de dire si ces nouveaux règlements sont fondés sur
des études scientifiques, ou s'ils ont fait l'objet de consultations publiques.
Personne ne conteste la nécessité de bonnes pratiques en matière de salubrité
alimentaire ou d'inspections régulières pour vérifier la conformité dans les
secteurs de l'industrie alimentaire. Curieusement, les graves problèmes de santé
qui ont surgi semblent avoir eu comme origine les grandes usines de
transformation.

Pourquoi cette situation devrait-elle nous préoccuper?

L'Ontario rural dépend beaucoup de l'agriculture, et des entreprises et du pouvoir
d'achat qui découlent des activités agricoles. Tout ce qui touche fondamentale-
ment l'industrie de l'agriculture est une menace à notre prospérité, puisque cette
industrie est étroitement liée au tourisme, un aspect très important de notre
économie ici à Grey Bruce.

Ironiquement, en 2008, les comtés de Grey et Bruce, la première nation Saugeen,
la municipalité de Kincardine et le groupe 100 Mile Market, avec des producteurs
locaux, ont élaboré une excellente carte culinaire et agricole des comtés de Grey
et Bruce pour informer les gens des aliments produits localement, y compris la
viande. Ce projet servait à améliorer l'économie locale et la viabilité des
collectivités rurales. Les nouvelles règles strictes auront certainement un effet sur
d'autres petits transformateurs alimentaires.
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Je ferai suivre cette lettre au député provincial Bill Murdoch; au député fédéral
Larry Miller; au MAAARO; à la Chambre de commerce de l'Ontario; aux comtés
de Grey et Bruce, à la municipalité de West Grey et à la Fédération de l'agriculture
de l'Ontario pour qu'ils soient au courant de la situation.

Et c'est signé Greta Kennedy, secrétaire-trésorière, Chambre de
commerce de West Grey.

● (1245)

Le président: Il vous reste environ une minute et demie.

Il serait peut-être utile de souligner, pour les députés qui ne le
savent pas, que l'acronyme du ministère de l'Agriculture, de
l'Alimentation et des Affaires rurales de l'Ontario est MAAARO.

Il vous reste quelques secondes, à moins que vous vouliez céder la
parole.

M. Kevin Soady-Easton: Je ne prendrai que quelques secondes.

Voici une lettre d'un propriétaire d'abattoir de notre comté, Steve
Lantz. Il ne pouvait être ici aujourd'hui, mais il devait venir avec
moi. Je ne lirai pas la lettre parce que cela prendrait trop de temps,
mais je vais la résumer.

En 1995-1996, son abattoir était exempt, ce qui signifie qu'il
n'avait pas à respecter certains règlements parce que tout ce qu'il
faisait, c'était abattre le boeuf des éleveurs pour leur retourner. Il ne
le vendait pas au public. À cette époque, il y avait 350 usines. Il y en
a moins de 175 maintenant, à cause du MAAARO.

Je m'arrêterai là.

Le président: Très bien, alors.

M. Kevin Soady-Easton: Merci beaucoup de m'avoir donné
l'occasion de vous parler.

Le président: Vous êtes le bienvenu. Merci.

Monsieur Louis Roesch, je crois que vous travaillez également
dans le secteur de la viande. Vous avez 10 minutes, s'il vous plaît.

M. Louis Roesch (propriétaire, Roesch Meats and More): Je
vais faire de mon mieux. Une grande partie de ce qu'il a dit décrit
exactement notre situation.

Je vais commencer par parler des programmes de gestion des
risques.

Merci de m'avoir donné l'occasion de comparaître aujourd'hui. Je
viens vous parler au nom des intervenants de divers secteurs, à
savoir, les exploitants agricoles, les exploitants d'abattoirs, les
transformateurs et les traiteurs. Nous faisons aussi de l'agro-
tourisme.

L'Ontario a mis en place un programme de gestion des risques
pour les producteurs de céréales de l'Ontario. Il a été conçu pour les
agriculteurs et par les agriculteurs, de manière à être abordable et
acceptable par les banques, et à correspondre au coût de production.
Il est assorti d'une prime et est conforme aux règles commerciales
avec les États-Unis.

Une initiative semblable est aussi en cours d'élaboration dans le
secteur de la viande rouge. Le secteur porcin a besoin d'une aide
immédiate. La perte par animal s'est située entre 30 $ et 80 $ au
cours des trois dernières années. Le gouvernement a réagi en
consentant des prêts, puis a accepté de surseoir à la mise en défaut.
Plutôt que de surseoir à la mise en défaut, ce qui ne fait que reporter
le remboursement des prêts du PPA à septembre 2010, les prêts
devraient avoir fait l'objet d'une remise. Nous pourrions alors obtenir
de nouveaux prêts, jusqu'en septembre 2010, date à laquelle nous
verrions où en est rendue l'industrie.

Ce prêt constituait déjà une solution ponctuelle à une situation
préoccupante qui aurait dû être correctement réglée, étant donné que
les prêteurs ne pouvaient plus continuer d'assurer un soutien dans le
contexte de la perte constante de revenus. En ajoutant un an, on en
arrive à quatre ans. Je ne crois pas qu'il sera plus facile de s'en sortir
à ce moment-là. Il faut aborder ce problème avant l'ajournement de
la Chambre, ou une grande partie des quelque 70 000 emplois créés
par cette industrie disparaîtront avant que la Chambre reprenne ses
travaux.

De plus, le programme américain COOL d'étiquetage indiquant le
pays d'origine, et l'épidémie de grippe — que l'on n'aurait jamais dû
appelé grippe porcine, ce qui est incorrect — ont fait chuter nos prix
d'encore 20 p. 100.

Le gouvernement fédéral a décidé de ne pas participer au plan de
gestion des risques de l'Ontario, ni d'appuyer le secteur porcin qui
demandait une aide par tête de bétail, mais il a décidé d'appuyer le
secteur de l'éthanol au moyen d'un filet de protection calculé par
litre. En avril, l'usine d'éthanol de Chatam a obtenu une garantie de
72,7 millions de dollars de la part du premier ministre Stephen
Harper, selon l'annonce de Dave Van Kesteren, notre député fédéral,
pour assurer la rentabilité de l'usine pour les 10 prochaines années.
On leur a offert 10 ¢ par litre de production sous forme de
subvention. En quoi cette mesure diffère-t-elle d'un paiement par tête
de bétail pour le secteur porcin?

Nous, les agriculteurs, en tant que producteurs primaires, sommes
toujours encombrés de programmes qui ne fonctionnent pas pour la
plupart des producteurs. Je ne veux pas attaquer le secteur de
l'éthanol, mais nous sommes tout de même des producteurs primaires
qui n'avons jamais bénéficié d'un programme fonctionnel ou d'une
relation attrayante d'une durée de 10 ans avec un gouvernement et
qui plus est, avec une garantie de profit. Les agriculteurs pourraient
déterminer les buts et l'orientation d'un tel programme. Nous
obtenons des programmes de trois ans qui mettent deux ans à
démarrer; ou plus rarement, nous obtenons un programme
quinquennal qui met aussi deux ans à démarrer. Il y a d'autres
obstacles comme les critères d'admissibilité et le paiement des
primes, puis on se rend compte qu'on n'est pas admissible. Et de
toute façon, les fonds sont épuisés avant la fin de la cinquième
année.

Ceci dit, les prix des céréales et des oléagineux sont de 30 p. 100
inférieurs à l'an passé, et les coûts de tous les intrants ont augmenté.
Je sais que vous en avez discuté ce matin. La production d'azote a
cessé en Alberta en janvier, celle de la potasse en février en
Saskatchewan, et cela a forcé nos prix à demeurer de 35 à 45 p. 100
plus élevés que l'an passé. Les prix des marchandises sont
maintenant à la baisse. Un dollar canadien faible est une bonne
chose pour l'agriculture canadienne; un dollar fort est néfaste. Il
serait logique d'offrir un financement de type AgriFlex pour appuyer
notre programme de gestion des risques en Ontario et pour donner à
la province davantage de souplesse pour nous en faire bénéficier.
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Vos propres études ont démontré que chaque dollar investi dans
l'agriculture primaire, au niveau des producteurs, donne un
rendement de 7 $ dans la même année financière. Il y a un surplus
de plus de 700 millions de dollars dans le budget de l'agriculture.
Une injection immédiate de 800 millions de dollars dans l'industrie
porcine se traduirait par un rendement d'environ 6 milliards de
dollars. Si vous avez un meilleur plan de relance que celui-là,
compte tenu de la récession et du fait que l'agriculture est le
deuxième secteur en importance en ce qui concerne les rendements
bruts et la création d'emplois, dite-le nous. Si non, il faut se pencher
immédiatement sur ce qu'il est possible d'offrir à l'agriculture, en
particulier, l'industrie porcine.

Pour ce qui est de l'étiquetage, les nouveaux règlements sur
l'étiquetage sont les pires que nous ayons jamais eus. Quatre-vingt-
dix-huit pour cent, c'est un niveau qu'il est presque impossible
d'atteindre s'il y a transformation. Par exemple, l'utilisation du sucre
de canne, du sel de mer ou d'épices orientales changent les règles de
base. Le produit peut alors recevoir l'étiquette « Fait au Canada »,
qui n'exige que 2 p. 100 de contenu canadien, sans que soit indiqué
où ces produits alimentaires ont été cultivés. On a donc l'étiquette
« Fait au Canada », mais on ne sait pas d'où proviennent les produits,
comment ils sont produits, en application de quels règlements sur
l'utilisation des produits chimiques, des pesticides ou des herbicides,
ou de quelles normes fédérales d'inspection du pays d'origine. Moins
de 2 p. 100 de ces produits seront inspectés lors de leur entrée au
pays. Il est alors impossible de leur faire concurrence sur un pied
d'égalité. Nos règlements interdisent de nombreux herbicides et
pesticides. Cela représente un risque très grave pour la santé. Sinon,
toute la recherche faite ici par notre gouvernement n'est qu'un
énorme gaspillage de l'argent des contribuables, et les données sont
totalement fausses.
● (1250)

Si les données sont exactes, les produits qui contiennent ces
substances interdites ne devraient pas pouvoir être importés au
Canada, surtout pas avec une étiquette « Fait au Canada », qui ne
vous dit rien sur le contenu ou la provenance, ce qui laisse le
consommateur dans l'ignorance totale puisqu'on lui donne des
renseignements faux ou trompeurs.

La norme de 85 p. 100 de contenu canadien suggérée par la KFA,
la FAO et la FCA était équitable et avait été acceptée par l'ACIA
après de nombreuses discussions et négociations. Toutes les parties
sentaient que c'était une grande réalisation, que c'était réalisable et
que cela améliorerait l'agriculture au Canada. Les consommateurs
auraient des étiquettes claires et faciles à comprendre, et qui ne sont
pas trompeuses. Cela permettrait aux consommateurs d'acheter des
produits locaux ou canadiens.

Comment peut-on envisager une norme de 98 p. 100 de contenu
canadien alors qu'on avait dit à nos négociateurs que le contenu
canadien serait de 85 p. 100? On nous avait dit que l'accord avait été
conclu. Il faut changer cette situation immédiatement pour
économiser de l'argent, préserver des emplois et assurer la
transformation de vrais produits agricoles canadiens au Canada.
L'agriculture en sera plus rentable, et les impôts demeureront ici
plutôt que de se retrouver dans les coffres d'un pays étranger.

Cela n'a rien à voir avec des obstacles au commerce ou des
sanctions. Nous devons respecter les producteurs ordinaires.
Comment les consommateurs peuvent-ils croire qu'ils achètent des
produits alimentaires sains et propres avec l'étiquette « Fait au
Canada » alors qu'ils ne savent pas du tout d'où proviennent vraiment
ces produits? C'est complètement injuste envers les consommateurs.
Nous avons tous eu notre lot de psychoses alimentaires et de rappels

de produits contaminés, que ce soit accidentellement ou à des fins
intentionnelles de profit. Les consommateurs doivent pouvoir choisir
où les produits qu'ils consomment sont cultivés et transformés.

Nous ne pouvons pas faire concurrence aux pays qui n'ont que peu
ou pas de normes sur les salaires et les conditions de travail, alors
que notre salaire minimum continue d'augmenter. Il y a un
déséquilibre injuste dans les domaines de l'inspection, de la salubrité
alimentaire, des normes du travail, de la production, de l'étiquetage
et de la bureaucratie. Nos producteurs canadiens méritent de survivre
et d'être sur un pied d'égalité. Nous pouvons nous mesurer aux
aliments les meilleurs et les plus sains s'ils doivent tous respecter nos
règlements.

Nous sommes accablés de règlements et de paperasse à la source
d'emplois qui n'ont rien à voir avec la salubrité alimentaire. On a déjà
dit que toutes les usines de transformation devraient être soumises à
un seul ensemble de règlements. C'est une déclaration irresponsable
si l'on pense à la paperasse nécessaire pour une entreprise de deux ou
trois employés qui transforme des lots de 10 kilos de produits à la
fois, comparativement à une entreprise de 500 employés ou plus qui
transforme des lots d'une tonne métrique. Il faut à l'une et l'autre
autant de temps pour remplir les documents, mais la petite entreprise
ne peut se permettre de payer un employé à temps plein pour le faire.
Je ne dis pas que les formulaires sont inutiles; je dis qu'il est irréaliste
de s'attendre à la même paperasse et au respect des mêmes
règlements pour les petites et les grandes entreprises.

Combien de problèmes sanitaires y a-t-il eu dans les petites
usines? Une petite entreprise ne survivrait pas à une maladie
alimentaire telle que la listériose— elle serait morte. Avec la mise en
oeuvre des nouveaux règlements, nous sommes passés de 420 abat-
toirs actifs à 175 au cours des cinq dernières années. C'est
principalement la situation en Ontario. Un certain nombre des
exploitants des 175 abattoirs restants sont si frustrés qu'ils pensent à
cesser leurs activités. Nous ne pouvons jamais nous conformer aux
règlements, parce qu'ils changent continuellement et nos recettes ne
nous permettent pas de nous adapter. Les établissements de crédit se
sont retournés contre nous et nous ne pouvons pas vendre nos
entreprises parce qu'elles ne sont pas rentables.

Il y a une guerre de paperasse avec des partenaires commerciaux
potentiels qui exigent de plus en plus de documents afin de limiter le
commerce. Nous payons afin de nous conformer aux nouveaux
règlements qui devraient nous ouvrir les portes du marché de
l'exportation — pour constater ensuite qu'il y a encore une fois un
nouvel ensemble de règles. Afin de pouvoir exporter dans certains
pays, on crée une nouvelle bureaucratie et des nouveaux formulaires,
mais ces mêmes pays changent ensuite leurs règles. Est-ce qu'on a pu
entrer sur leur marché? La réponse est non. Combien de temps allez-
vous continuer d'appuyer cette guerre de la paperasse alors que cette
mentalité continue de nuire à notre compétitivité?

Merci.

● (1255)

Le président: Merci.

Monsieur Carl Norg, de Carl's Choice Meats.

M. Carl Norg (microproducteur de viande, Carl's Choice
Meats): Sachez que je n'ai jamais rencontré ces personnes avant
aujourd'hui. Ils disent tous la même chose et je ne sais pas pourquoi
je devrais m'exprimer. J'ai droit à 10 minutes et je vais m'en prévaloir
en entier, alors accrochez-vous.
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Bonjour à tous. Je vous remercie de m'avoir donné la possibilité
de présenter mes préoccupations devant ce comité. Je vous parle ici
au nom des nombreuses petites entreprises de transformation de la
viande qui sont aux prises avec des règlements similaires qui limitent
notre compétitivité dans le secteur de la distribution de détail.

Je me présente, Carl Norg, propriétaire de Carl's Choice Meats, à
Brantford, Ontario. Nous avons ouvert notre petite entreprise
familiale en 1986. Nous avons une superficie d'environ 2 400 pieds
carrés, dont 720 pieds carrés sont utilisés par le magasin et environ
500 pieds carrés par la production. Nous employons trois personnes
à temps plein en plus de moi-même. Nous avons également un stand
dans deux établissements Farmer’s Markets.

Nous vendons, depuis 22 ans, de bons produits de grande qualité à
une clientèle toujours croissante. Nous avons toujours passé sans
problème l'examen fort bienvenu de nos bureaux de santé locaux.
Cependant, nous rencontrons aujourd'hui de sérieuses difficultés en
raison de la nouvelle réglementation, sachant que les inspections
relèvent désormais du ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation et
des Affaires rurales de l'Ontario.

J'aimerais vous parler aujourd'hui de la compétition injuste, en ce
qui concerne les revenus et la rentabilité, et par conséquent de la fin
de la petite boucherie rurale. Dans mon exposé aujourd'hui,
j'aimerais couvrir deux préoccupations particulières : le fardeau de
paperasserie inutile à remplir à la fin de la journée, et les exigences
structurelles requises pour être conforme à la nouvelle réglementa-
tion.

Les grandes entreprises— celles qui ont au moins 10 employés—
ont besoin de procédures écrites pour veiller à ce que tous les
employés puissent suivre les mêmes directives. Cette méthode de
communication est essentielle lorsque le nombre d'employés dépasse
la capacité à communiquer avec eux de manière efficace. Ces
protocoles sont également en place pour que l'inspecteur, lorsqu'il se
présente, puisse confirmer que tout le monde fait ce qu'il faut pour
répondre à une norme cohérente.

Au nombre des bienfaits dont bénéficie le propriétaire qui gère
une petite boucherie telle que la nôtre, je citerai la variété de nos
activités au quotidien. Bien que chaque semaine ressemble à la
précédente, les petites entreprises doivent toujours être prêtes à faire
des ajustements rapides découlant de changements dans le flux de
clientèle, la disponibilité des produits, les exigences relatives aux
périodes de congés, voire ce que nous avons en stock. Compte tenu
du fait que nous sommes tributaires de la clientèle, ce que nous
prévoyons faire chaque jour consiste en grande partie à répondre aux
besoins de nos clients. Dans une petite entreprise, c'est généralement
le propriétaire qui établit la norme et qui veille à ce que les employés
respectent ses exigences. Si la norme est laxiste, le flux de clientèle
risque fort de diminuer, alors que si les exigences sont plus élevées,
nous avons de grandes chances de voir des clients heureux et, dans le
cas de l'industrie de la viande, en bonne santé.

Adhérer à des protocoles aussi stricts que déraisonnables est lourd
et difficile, et s’accompagne d'une perte de temps précieux des
employés. Les protocoles sont rédigés pour être suivis. Dans une
petite entreprise comme la nôtre, travailler avec ces protocoles est
laborieux et inefficace et, par conséquent, présente un certain danger.
Nous sommes pour la plupart en affaires depuis suffisamment
longtemps pour savoir comment obtenir les résultats savoureux et
sûrs que nous souhaitons, et pour utiliser les processus nécessaires à
cette fin.

Les protocoles écrits s'accompagnent par ailleurs de listes de
contrôle qui doivent être remplies chaque fois qu'une tâche vient

d'être achevée. Tout comme pour les protocoles écrits, dans une
petite entreprise de transformation de la viande, il n'est pas très
logique de remplir toutes les listes de contrôle qui sont exigées, là
encore en raison du temps de travail que cela exige. La quantité de
listes de contrôle interrompt à elle seule le rythme de travail dans une
petite entreprise. L'inefficacité se traduit par une perte de production
et une chute de revenu. Parce qu'il est facile de manipuler ces listes
pour tromper le système d'inspection, cette approche crée des experts
en tromperie plutôt que des maîtres bouchers. Nous sommes
nombreux à consacrer, à l'heure actuelle, une grande partie de la
semaine de 40 heures à remplir toute la paperasserie correctement. Si
cette paperasserie est facile à manipuler (et elle l'est) ou si elle n'est
pas remplie correctement, pourquoi alors se donner tant de mal?

Le fardeau administratif pèse sur le budget, notamment en raison
de ces heures qu'il faut payer. Ce qui implique ensuite l'obligation
d'augmenter nos prix, de baisser nos revenus disponibles et en fin de
compte notre compétitivité sur le marché. Cela se traduit finalement
par moins de profits et moins de souplesse pour apporter les
changements nécessaires à l'amélioration de nos installations,
recruter de nouveaux employés ou augmenter les salaires pour nos
employés existants. La réalité actuelle qui fait qu'une boucherie
familiale n'est plus désormais rentable, et qu'elle n'a plus les moyens
de faire vivre une famille, oblige les petites boucheries rurales à
fermer leurs portes.

Il nous faut convaincre notre industrie que nous pouvons être plus
propres, plus sûrs et plus salubres au chapitre des produits de viande
que nous transformons et que nous produisons. Nous n'y
parviendrons pas en ajoutant ou en détournant le temps des
employés avec un fardeau de paperasserie supplémentaire. Le
gouvernement a déjà pris conscience du problème en mettant en
place son Initiative de réduction de la paperasserie en 2005.

● (1300)

Comment régler ce problème? Je suis convaincu que le meilleur
moyen de le régler sans alourdir le fardeau des petites boucheries qui
doivent payer cher les heures gaspillées, tout en satisfaisant
l'intention du gouvernement qui est d'assurer la salubrité alimentaire,
c'est de procéder à un échantillonnage de contrôle des services et des
produits. Il conviendrait de donner aux inspecteurs la compétence
nécessaire pour arriver à l'improviste, n'importe quel jour, et prendre
au hasard des échantillons des produits et des prélèvements des
surfaces. Si les échantillons se révèlent propres, alors il n'y a pas de
problème. Mais si plus d'un test revient avec des résultats
défavorables ou en dehors des ratios acceptables, des mesures
correctives doivent alors être prises. Si les échantillons positifs ou
posant problème sont trop nombreux, en cas de résultats de tests
inacceptables ou si le problème est récurrent, il conviendra alors
d'imposer une amende, une restriction de la production ou une perte
de permis. Cette sanction pourrait être publiée de sorte que les
consommateurs soient dûment informés et, par conséquent, en
mesure de prendre leurs propres décisions concernant leur
fréquentation du commerce ainsi mis en cause.
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Deuxièmement, les exigences structurelles de la nouvelle
réglementation: comme je l'ai mentionné plus tôt, le bâtiment de
Carl’s Choice Meats couvre environ 2 400 pieds carrés, dont à peu
près 500 pieds carrés d'espace pour la production. Nous sommes une
petite entreprise qui peut se permettre d'employer un maximum de
cinq à six personnes. Parce que nous sommes une petite boucherie
rurale, la période la plus occupée est la fin de la semaine au marché;
par ailleurs, le flux de la clientèle n'est pas suffisant pendant la
semaine pour justifier le recrutement d'un commis à temps plein. Il
est rare que les clients fassent la queue pour se faire servir. Ils se
présentent de manière sporadique tout au long de la journée, ce qui
signifie qu'il n'est pas nécessaire qu'une personne soit toujours
présente derrière le comptoir.

Lorsqu'un client se présente, quelqu'un quitte la zone de
production pour le servir. Cela présente en effet un problème,
sachant que la personne qui vient de servir le client ne peut pas
pénétrer de nouveau dans la zone de production sans avoir
auparavant changé de coiffe, de blouse de protection et chaussé
des chaussures aseptisées. La nouvelle réglementation stipule par
ailleurs que nous devons nous équiper d'une zone particulière pour la
coupe de la viande fraîche, d'une zone séparée pour la production
prête à consommer, d'une zone particulière et séparée dans laquelle
nous conservons nos épices et nos sacs en plastique, et enfin d'un sas
qui sépare ces zones du magasin.

Compte tenu de la taille réduite de notre installation, nous ne
disposons pas d'une zone de réception dédiée. Notre réception est
une aire commune par laquelle nous accédons à l'immeuble et à la
chambre froide, et c'est par ailleurs un passage entre la zone de coupe
et la chambre froide ou le magasin, la salle des machines ou le
fumoir. Pour respecter la réglementation, nous devons procéder à la
séparation complète de ces différentes zones. Cela signifie qu'il nous
faudrait complètement réaménager le bâtiment afin qu'il comporte
les zones requises, ce qui nous coûterait environ 300 000 $.

Nous avons demandé à un expert-conseil et à un ingénieur
d'évaluer nos besoins en vue de satisfaire à la nouvelle réglementa-
tion, et de dresser des plans. Le prix estimatif était de 300 000 $.
Tous ces changements s'intégraient dans le bâtiment actuel sans
ajouter le moindre espace supplémentaire. Cela dit, une telle dépense
ne nous poserait pas de problème particulier si notre plan d'activité
nous montrait que c'est financièrement viable. Malheureusement,
tous nos plans d'activité montrent que de tels travaux ne créeraient
pas davantage de profits ni davantage de ventes susceptibles de nous
permettre de rembourser le prêt nécessaire au financement d'un tel
projet.

Autre préoccupation: s'il faut créer davantage de salles ou de
zones, ces petites pièces encombrées ne seraient pas utilisées de
manière continue. Les pièces à faible circulation tendent à être moins
bien entretenues que celles dans lesquelles nous travaillons plus
souvent. Ceci aurait une incidence sur les conditions sanitaires et
créerait une situation dangereuse plutôt que bénéfique. Dans un
concept ouvert, non seulement tout le monde serait plus en sécurité,
mais le nettoyage serait plus fréquent et les conditions sanitaires bien
plus faciles à respecter.

Comme je l'ai déjà dit, 300 000 $ est une somme inacceptable
pour notre entreprise parce que c'est un coût que nous ne pouvons
pas recouvrer.

● (1305)

Le président: Monsieur Norg, il vous reste une minute.

M. Carl Norg: Nous allons peut-être nous rendre à la fin.

La décision avec laquelle nous nous débattons à l'heure actuelle,
bien que nous aimions notre travail et que nous ayons toujours
espéré que notre fils prendrait le relais, est soit de changer la nature
de notre activité ou simplement de fermer notre établissement. Si
cela se produit, il y aura une boucherie de moins sur la carte. Fermer
notre boucherie se traduirait par la mise à pied de quatre employés à
plein temps et de six autres à temps partiel. Dix familles subiraient
les effets de cette fermeture, et bien que ce nombre semble modéré,
je vous rappelle que je parle au nom de ma petite entreprise
familiale, mais qu'il y en a bien d'autres dans la province.

Pour avoir discuté avec d'autres propriétaires de boucherie qui
connaissent les mêmes difficultés, je sais qu'ils envisagent la même
issue. S'il n'y a aucun retour sur investissement, à quoi bon investir
dans des règlements coûteux.

Pour résumer, je vous ai présenté les deux préoccupations
principales qui nous freinent en tant que petites boucheries et qui,
par conséquent, inhibent notre compétitivité par rapport aux grandes
usines de transformation de la viande et aux chaînes d'épicerie. Tout
d'abord, le fardeau administratif superflu qui rogne sur notre temps et
par conséquent notre rentabilité, et deuxièmement les critères
structurels qui exigent beaucoup de capitaux qu'il ne nous est pas
possible de récupérer.

Oui, nous avons besoin d'une réglementation de gestion des
risques appropriée. Il importe avant tout que les Canadiens puissent
avoir confiance en la salubrité des aliments qu'ils consomment.
Toutefois, il importe aussi que la réglementation soit axée sur les
résultats et non édictée par les processus; il faut faire en sorte qu’elle
soit impossible à manipuler en vue de tromper le système des
inspections.

Veuillez prendre en considération le fardeau financier des
centaines de petites entreprises culturellement diverses de cette
province, et nous aider à en faire don aux générations qui nous
suivent.

Le président: Merci beaucoup, messieurs. Nous allons mainte-
nant passer aux questions.

Monsieur Eyking, vous avez sept minutes.

● (1310)

L'hon. Mark Eyking: Merci, monsieur le président, et merci aux
invités d'être venus.

Cinq minutes, est-ce que ça va?

Le président: Si tout le monde est d'accord, ça me convient.

L'hon. Mark Eyking: Votre récit me rappelle notre ferme. Nous
avions notre propre boucherie; nous faisons notre propre abattage et
vendions du boeuf haché au détail. À cause des inspections et autres
choses de ce genre, nous avons fini par devoir fermer.

Ce qui est vraiment renversant, c'est qu'il y a 12 heures, le comité
achevait son rapport sur la listériose. Une de nos conclusions, c'est
qu'il n'y avait pas suffisamment d'inspecteurs. Les grands abattoirs
n'en ont pas assez. À l'inverse, vous, vous en avez trop et c'est ce qui
vous amène à fermer boutique. Ça ne tient pas debout.

Ce que veulent la plupart des consommateurs, c'est un produit
local sûr. D'abord local et ensuite, évidemment, sûr. Les bureaucrates
ont là aussi un problème. Bien souvent, quand ils pondent un
règlement, ils sont installés dans leur tour d'ivoire et proposent des
choses qu'ils pensent être les bonnes et essaient de les appliquer sans
vraiment comprendre ce que cela va coûter au boucher.
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Faudrait-il inverser un peu la situation et demander aux premiers
ministres de l'Agriculture fédéral et provinciaux de discuter entre eux
de ce que l'on veut faire et de ce que l'on fait vraiment? Sert-on
vraiment au mieux l'intérêt du consommateur? Sert-on vraiment les
chambres de commerce locales et les petites boucheries? Ou
sommes-nous vraiment déconnectés de la réalité? Peut-être que
certains de ces ministres se retrouvent à la tête de ces portefeuilles—
et les ministres changent à peu près tous les deux ans — et les
bureaucrates sont déjà sur leur lancée et il n'est pas possible pour eux
de changer ces programmes.

Ne pensez-vous pas qu'il faudrait se confronter à la réalité et voir
ce qui se passe dans le système d'inspection, d'autant plus qu'il y a un
système fédéral et un système provincial? Faut-il faire une enquête
ou voir dans les faits où tout ceci nous mène?

M. Louis Roesch: Le bruit qui court actuellement c'est que le
MAAARO a des normes plus élevées que celles de l'ACIA et essaie
de les surpasser. On ne peut pas rivaliser avec ça. La réalité, c'est que
nos aliments sont tout aussi sûrs. Ils ont commencé les contrôles de
dépistage de listeria au début de janvier et ils nous ont dit chez nous
que nous n'avions pas à nous inquiéter; il faudra au moins de
18 mois à 2 ans parce qu'ils ont commencé au sommet et font leur
chemin jusqu'en bas. On est pas mal petit. Eh bien, on a eu le nôtre le
4 février et ils n'ont rien pu trouver; il n'y a donc pas de quoi se
plaindre là.

Mais telle est la réalité. Pour une raison quelconque, l'Ontario ne
veut plus avoir à faire les inspections de viande. Elle a déjà essayé de
les céder à l'ACIA et n'a pas réussi. Je pense que la province veut
maintenant fixer des normes plus sévères pour que la prochaine fois
qu'elle essaiera de les leur refiler, ce qui ne devrait pas tarder, je
pense, l'ACIA ne pourra pas refuser parce que nos normes seront
plus strictes. Si vous regardez les chiffres que j'ai obtenus de son
propre site Web, c'était 420 il y a 5 ans, et c'est à ce moment-là
qu'elle a vraiment commencé à insister pour appliquer ces
règlements. On est maintenant à 175.

L'organisme Ontario Independent Meat Processors se vante de
l'augmentation du nombre de ses adhérents. C'est vrai, mais c'est
parce que le nouveau règlement est désormais appliqué. Toutes les
usines autonomes tombent dorénavant sous le coup de ce nouveau
règlement, comme nous.

Il y a bien des choses que j'aimerais dire, mais je vais m'abstenir.

L'hon. Mark Eyking: Voulez-vous dire que peut-être à cause de
Walkerton et de la listériose, la bureaucratie ontarienne est un peu
paranoïaque par rapport à tout cela, au cas où un problème
surviendrait, et que la cible la plus facile se sont les petites
entreprises?

M. Louis Roesch: Tout à fait. Ce que je vais ajouter à cela — ce
qui va sans doute me mettre dans le pétrin mais je vais le dire quand
même— c'est que nous sommes une des dernières usines à se servir
de l'eau de puits. Je vais me battre jusqu'au bout parce qu'on a subi
des tests pendant 12 ans, toutes les deux semaines, et que nous
n'avons jamais eu le moindre problème, mais ils continuent de dire
que je dois installer un système égal ou supérieur au système
municipal. Évidemment, ce que j'ai dit, c'est que, dans ce cas-là, il
faudrait que j'aie des problèmes au moins deux fois par année et que
j'aie à faire bouillir mon eau. Cela n'a pas très bien passé.

Il n'y a rien à redire contre l'eau. Qui va payer la facture? Ça ne
changera rien. Ce qu'ils m'ont suggéré, c'est d'installer le système,
puis d'en mettre un autre qui éliminera le chlore. S'il n'y a pas de
problème à régler, pourquoi s'imposer ces dépenses? À peu près
60 p. 100 de nos clients achètent chez nous parce qu'il n'y a pas de

chlore dans notre eau et que nous offrons quantité de produits
spécialisés pour des gens qui ont des allergies. Ils seraient très
mécontents si nous devions fermer nos portes, parce qu'ils ont enfin
trouvé un endroit où ils peuvent obtenir des produits qui ne leur
causent pas de problèmes de santé.

● (1315)

Le président: Merci beaucoup.

C'est un bon exemple, monsieur Roesch, de ce à quoi M. Eyking
faisait allusion. C'est de l'excès bureaucratique quand vous n'avez
pas eu de tests négatifs. J'ai déjà entendu des horreurs pareilles.

Madame Bonsant, vous avez cinq minutes.

[Français]

Mme France Bonsant (Compton—Stanstead, BQ): Merci,
messieurs.

Veuillez excuser mon ignorance: je connais les règlements du
Québec, mais pas ceux de l'Ontario. Quand j'étais jeune, un boucher
venait en camion nous livrer de la viande à la maison. Je trouvais ça
amusant. Il la coupait devant nous. C'était un vrai boucher de village.
Comme vous pouvez le constater, je n'en suis pas morte.

Je dois vous dire aussi que j'achète rarement ma viande dans les
supermarchés parce que leurs produits viennent de l'Alberta. Or, je
sais que la maladie de la vache folle vient de l'Alberta, et c'est pour
cette raison que je suis un peu réticente. Je fais toujours mes achats
chez une agricultrice qui vend de la viande biologique. Je n'ai pas
peur de dire que sa viande est vraiment bonne et spéciale. Par contre,
cette agricultrice ne m'a jamais parlé de paperasse. À un moment
donné, l'inspecteur va se présenter chez elle et va vérifier ses
installations. Je ne pense pas qu'il y ait de la paperasse à remplir
pendant trois jours.

Croyez-vous sincèrement, comme monsieur l'a dit plus tôt, que le
gouvernement abandonne ses responsabilités, pour ce qui est
d'engager de vrais inspecteurs, et que vous devez compenser ce
manque de vision à long terme en matière d'inspection des viandes?
Pensez-vous que pour assurer la salubrité de vos aliments, il est plus
payant pour le gouvernement de vous laisser payer des gens plutôt
que d'engager de vrais inspecteurs?

Chacun d'entre vous peut répondre.

[Traduction]

M. Kevin Soady-Easton: Je vais commencer par la livraison de la
viande à domicile. En Ontario, pour aussi longtemps que j'ai été
boucher, cela a toujours été illégal. Vous ne pouvez pas quitter vos
locaux à moins d'avoir un magasin sur roues. Autrement dit, il faut
être entièrement équipé, avoir quatre éviers et quelques glacières
pour servir le client.

Je ne pense pas que le gouvernement de l'Ontario essaie de nous
obliger à fermer nos portes ou de nous faire payer les inspecteurs. Je
ne pense pas que ce soit le cas. Je comprends qu'il essaie d'assurer la
salubrité des aliments en Ontario, et c'est le cas. À l'exclusion de la
listériose chez Maple Leaf Foods, je n'ai aucun souvenir d'un
problème dans les viandes. Le problème a toujours été dans les
légumes ou à cause de la manipulation incorrecte des aliments.
Comme je l'ai dit, je n'en ai aucun souvenir.
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Ce contre quoi j'en ai, c'est la façon dont il adopte des règles en
fonction des grandes usines et des magasins d'alimentation pour les
imposer ensuite aux petits artisans comme moi. Comme je l'ai dit, je
suis une quantité négligeable. Je suis le seul dans mon commerce.
Mes fils ne me prête plus main-forte; ils sont autonomes et il n'y a
que moi dans l'entreprise.

Je suis un petit artisan, une quantité négligeable. Négligeable sauf
pour ma clientèle d'origine britannique, comme moi. Ils m'ont
interdit d'emballer ma saucisse et de la déposer dans un autre
magasin britannique, qui aurait pu la vendre à ses clients. Ils ont dit
que ma boucherie n'était pas aménagée pour faire l'emballage
correctement, y apposer l'étiquetage qu'il faut, la transporter dans un
véhicule réfrigéré, même si je sais que ce n'est pas nécessaire. Ce qui
compte, c'est que le produit arrive sur place à la bonne température,
mais il vous force à avoir un véhicule réfrigéré.

[Français]

Mme France Bonsant: Pensez-vous que ce qui est en cause ici
n'est pas tant la qualité de vos produits que le désir des grosses
chaînes de magasins d'alimentation de vous voir fermer vos portes?

● (1320)

[Traduction]

M. Kevin Soady-Easton: Oui, c'est ce que pensent beaucoup de
gens dans ma situation. Enfin, qui a pondu ces règles? C'est
l'Université de Guelph, les grosses sociétés et la fédération
indépendante des usines de transformation de la viande. Les gens
comme moi n'appartiennent pas à ces associations.

[Français]

Mme France Bonsant: Je pense que le principe est think big.

Et vous, monsieur Roesch, avez-vous le même problème?

[Traduction]

M. Louis Roesch: Oui, nous avons assurément le même
problème; cela ne fait pas de doute. C'est une question de
concurrence et de survie. Vous pourriez tout aussi bien dire que
nous aussi nous sommes des agriculteurs, quand on y réfléchit, et
qu'il faut apprendre à être en accord ou en désaccord.

Une des choses avec lesquelles je suis en désaccord, c'est quand
on a dit que les inspecteurs devraient pouvoir entrer à l'improviste,
faire des prélèvements et repartir. Je n'ai rien contre cela. Ce contre
quoi j'en ai, c'est ceci: pourquoi est-ce que les chaînes d'alimentation
qui ne sont pas tenues d'avoir le même genre d'aménagement que
nous pour vendre de la viande doivent, elles, être prévenues un mois
entier à l'avance qu'elles feront l'objet d'une inspection? Pour moi, ce
n'est pas équitable.

M. Kevin Soady-Easton: Je n'ai pas vu le moindre inspecteur et
ils m'ont forcé à fermé.

Le président: Votre temps est écoulé, madame Bonsant.

C'est une observation intéressante, monsieur Roesch.

Monsieur Atamanenko, vous avez cinq minutes.

M. Alex Atamanenko: Ça me semble une bonne façon de
conclure; nous terminons notre étude sur la compétitivité. Ce que
vous montrez bien, messieurs, c'est ce que j'appelle — j'ai préparé
quelques notes — la tragédie de notre agriculture canadienne. Vous
avez parlé tout à l'heure de souveraineté et de commerce, qui doivent
être en équilibre, mais ce qui se passe, c'est que nous avons
pratiquement organisé l'assassinat de l'industrie locale de la viande
dans notre pays. C'est aussi simple que cela.

Nous avons eu le même problème en Colombie-Britannique avec
l'entrée en vigueur, il y a quelques années, des règlements
provinciaux d'inspection de la viande. Les gens s'agitent en tous
sens. Ils tuent leurs agneaux. Ils ne peuvent pas respecter les règles.
En même temps, on assiste à un mouvement de la base, qui parle
d'alimentation locale, de souveraineté et de prise de contrôle de nos
approvisionnements alimentaires. Manifestement, quelque chose ne
tourne pas rond.

Pensez-vous que le gouvernement fédéral doive intervenir pour
fixer des lignes directrices afin de redonner un peu de souplesse au
système? Pour autant que je sache, la rigidité est due aux pressions
exercées sur le gouvernement fédéral par l'ACIA et les grands
conglomérats qui veulent imposer une normalisation au nom de la
salubrité des aliments. Ne pensez-vous pas qu'il est temps, pour le
gouvernement fédéral, d'intervenir auprès de ses homologues
provinciaux pour rétablir une certaine souplesse de façon que les
entreprises comme les vôtres, monsieur Soady-Easton, monsieur
Roesch et monsieur Norg, puissent survivre et nous proposer des
aliments de bonne qualité?

Commencez donc, monsieur Norg.

M. Carl Norg: Jusqu'à maintenant, on constate que les petites
boucheries comme la nôtre ont toujours proposé des produites
d'excellentes qualité. Vous avez raison, c'est l'ACIA qui a lancé le bal
et tout le mouvement a suivi; tout le monde est assujetti aux mêmes
exigences. Comment s'en sortir? C'est là le problème.

M. Alex Atamanenko: Le système des inspecteurs des bureaux
de santé a fonctionné de telle manière que les commerçants comme
vous ont été en mesure de nous proposer des aliments de bonne
qualité. Et soudain, on se retrouve avec un système dysfonctionnel
totalement hiérarchisé et centralisé.

Nous n'avons pas grand temps, mais monsieur Soady-Easton,
avez-vous des commentaires à faire à ce sujet?

M. Kevin Soady-Easton: Je suis content que vous abordiez le
sujet des inspecteurs des bureaux de santé.

La veille de ce samedi où j'ai dû fermer, mon inspecteur du bureau
de santé est venu me voir au magasin. Je l'ai regardé en riant. J'ai dit:
« J'ai l'impression d'avoir une grosse cible dans le dos. » Il m'a
demandé pourquoi. J'ai dit: « On m'oblige à fermer. » Il a dit: « Dans
ce cas, vous n'avez plus besoin de moi. » J'ai dit: « Non, je suis
parfaitement en règle. J'aimerais que vous inspectiez encore une fois
mon commerce, comme vous l'avez toujours fait tous les mois ou
tous les deux mois. » Les résultats de l'inspection étaient parfaits,
mais je dois quand même fermer.

M. Alex Atamanenko: Un commentaire, monsieur Roesch?

● (1325)

M. Louis Roesch: Ce que je voudrais dire à ce sujet, c'est que
dans notre province, le MAAARO reprend à son compte toutes les
normes de l'ACIA, en y ajoutant les siennes. J'en ai dressé la liste et
je l'ai communiquée à un agent de l'ACIA. Sur les 21 changements
apportés en Ontario, cet agent m'a dit que trois seulement figuraient
dans le règlement et constituaient des changements obligatoires.
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Ce qui me pose le plus problème, c'est l'eau. Le règlement de
l'ACIA prévoit qu'il faut utiliser de l'eau potable. On m'a même dit
qu'un commerçant installé en montagne pourrait s'approvisionner à
même un cours d'eau, à condition qu'il s'agisse d'eau potable; rien ne
justifie qu'on m'oblige à faire une telle dépense.

M. Alex Atamanenko: Cette question sera ma dernière.

Lors de nos audiences, nous avons entendu les témoins déclarer
qu'il existe des normes canadiennes, ainsi que d'autres normes. Ils
nous disent qu'en règle générale, nos normes sont plus rigoureuses
pour ce qui est de l'utilisation des pesticides et des herbicides. Les
représentants de l'industrie des aliments biologiques nous l'ont dit
pendant leur comparution. Toutefois, nous permettons l'importation
au Canada de produits qui ne respectent pas nos normes.

Devrions-nous recommander au gouvernement qu'il mette en
oeuvre une politique visant à interdire l'importation des fruits et
légumes frais ou d'autres produits qui ne sont pas conformes à nos
normes? Autrement dit, nous devrions insister pour que les autres
producteurs, qui veulent faire concurrence à nos producteurs,
respectent nos normes. Pensez-vous que cette solution est viable?
Quelqu'un d'entre vous veut répondre?

M. Kevin Soady-Easton: À mon avis, cette solution est sensée.

M. Louis Roesch: Je ne m'y oppose pas, car en Ontario, les
normes de l'ACIA ne vont aucunement nuire à nos activités. Quant à
moi, ces normes ne posent pas de problèmes, tant qu'elles ne
cherchent pas à faire en sorte que nos établissements soient
exactement comme les grands établissements régis par la réglemen-
tation fédérale. Cela serait impossible. Nous n'avons pas ce...

On m'a également dit quelque chose, et on l'a dit devant le comité
également, au sujet de l'arrivée des produits. Selon certains, il est
impossible d'organiser un établissement de coupe de viande d'une
manière qui assure un cheminement parfait du produit. Dans les
petits établissements, comme vous l'avez dit, si nous travaillons à
l'arrière et un client arrive en avant, cela interrompt les opérations
complètement. Ce n'est pas possible. Comme vous dites, on ne peut
pas embaucher quelqu'un pour rester en avant tout le temps, et vous
ne pouvez pas dire aux clients de prendre ce qu'ils veulent et de tout
simplement laisser l'argent dans la caisse. Ça ne marche pas.

Le président: Monsieur Atamanenko, votre temps est écoulé.

Je donne la parole à M. Shipley, pour cinq minutes.

M. Bev Shipley: Merci à nos témoins.

Je présente mes excuses. J'ai une autre réunion à 13 h 30, donc je
vais pouvoir utiliser mes cinq minutes.

Dans une certaine mesure, je veux répéter ce que M. Eyking a dit.
Il a dit que les gens veulent consommer des aliments locaux et des
aliments sains. Pendant les audiences du sous-comité, j'ai entendu
que la salubrité des aliments passe en premier, et la provenance
locale est la deuxième priorité. Peu importe d'où viennent les
produits, les consommateurs veulent avoir la certitude que les
aliments qu'ils achètent sont sains.

Je vous remercie tous d'avoir souligné le fait que les produits des
abattoirs locaux sont sains. Je ne pense pas que la salubrité de ces
produits a jamais posé problème. Nous avons beaucoup parlé de ces
enjeux, et je vous dirais que si vous faites le tour de cette table, vous
verrez que les gens sont complètement en faveur des systèmes que
vous avez dans les collectivités locales, car nous reconnaissons
l'importance de votre production d'aliments sains et de qualité pour
vos clients et pour nos collectivités.

Nous avons beaucoup parlé de la question d'une seule norme
d'octroi de permis pour la transformation de viande dans les
abattoirs, plutôt que d'avoir les deux normes que nous avons
actuellement. Pourriez-vous nous faire quelques observations très
rapidement, car j'ai encore trois ou quatre autres questions à vous
poser?

M. Carl Norg: Essentiellement, je pense qu'il faudrait des
exigences différentes pour des opérations différentes. Si vous vendez
des produits de votre propre établissement seulement, vous devriez
probablement être assujetti à des normes complètement différentes
de celles qui prévalent pour un établissement qui envoie des produits
partout dans la province. Et il faudrait établir une distinction entre
ces deux types d'établissements. Je n'ai aucune idée de la façon de le
faire, mais c'est possible, par le dialogue.

M. Kevin Soady-Easton: Actuellement, il existe trois systèmes,
et il me semble que ces trois systèmes ont bien fonctionné pendant
des années et des années. Si vous expédiez des produits à l'extérieur
de votre province, vous êtes soumis à des inspections fédérales,
essentiellement en vertu des limitations des États-Unis. Si vous
expédiez des produits à l'intérieur de votre province, les inspections
sont faites par le gouvernement provincial. Et si vous n'expédiez pas
des produits à l'extérieur de votre établissement, vous êtes assujettis
aux règlements municipaux. Ce système semble fonctionner très
bien.

● (1330)

M. Louis Roesch: Je suis d'accord avec ce qu'ils ont dit.

Ça bouge un peu plus chez moi. Je dois composer avec le
ministère de la Santé, avec le ministère de l'Agriculture, de
l'Alimentation et des Affaires rurales et avec l'ACIA. Je dois
composer avec les trois organisations, même si nous relevons d'un
domaine particulier. D'après les règlements, chaque fois qu'un
inspecteur passe, il cherche quelque chose de nouveau. Donc, c'est
sans relâche pour moi. Je n'ai jamais reçu de mauvaise évaluation, ou
d'évaluation négative. Mais c'est ainsi que ça se passe.

M. Bev Shipley: Les députés doivent comprendre que M. Roesch
offre des services à tous les niveaux. Vous avez parlé du concept « de
la ferme à la fourchette »; c'est vraiment là que tout leur travail se
fait.

Bref, vous êtes tous soumis à la réglementation provinciale, et j'y
reviendrai peut-être un peu plus tard, sauf dans votre cas, mais vous
devez composer avec l'ACIA. Est-ce qu'on vous a invité à
rencontrer, ou avez vous rencontré, le Comité sur l'agriculture
provinciale pour lui faire part de vos préoccupations?

M. Louis Roesch: Ils ne veulent pas s'aventurer sur ce terrain.

M. Bev Shipley: Il serait peut-être avisé pour vous de surveiller ce
qu'ils font et de faire une demande, car— et je ne veux m'en prendre
à personne — nous traitons d'une question de concurrence à l'heure
actuelle. C'est une des questions dont nous sommes saisis, et je suis
donc heureux que vous soyez des nôtres pour en discuter.
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Vous avez parlé de la paperasse. Vous avez parlé de la
réglementation. Je ne sais pas ce qui se passe au niveau provincial,
mais nous voulons réduire le fardeau réglementaire fédéral de
20 p. 100. Je ne sais pas comment cela se mesure. Si nous
réussissons vraiment à réduire ce fardeau, j'espère que cela se fera
non seulement ici, mais que cela aura un impact réel sur les
fonctionnaires qui travaillent dans les agences et des ministères.
Espérons donc que, si cela se réalise, il y aura moins de papier à
remplir, de formulaires de demande et de paperasse, car cela
représente un fardeau pénible. Ce que vous nous dites maintenant,
c'est qu'une directive a été émise, mais que le fardeau réglementaire
n'a pas encore été réduit.

M. Louis Roesch: Non.

M. Carl Norg: Cela se passe peut-être au niveau fédéral, mais à
notre niveau le fardeau réglementaire ne cesse d'augmenter.

M. Bev Shipley: J'imagine que c'est ce que nous avons fait aussi,
mais cela se passe peut-être aussi au niveau provincial. Ce que je ne
veux pas, c'est que nos gestes ne suivent pas nos paroles. Je crois que
vous parlez de ce qui se passe au niveau de la province. Nous en
tirons également des leçons.

M. Kevin Soady-Easton: Quant à moi, rien ne s'est fait au niveau
provincial. Je n'en ai jamais entendu parler.

M. Bev Shipley: Mais vous avez un permis provincial.

M. Kevin Soady-Easton: Je n'ai jamais eu de permis, je n'ai
jamais entendu qu'au niveau provincial...

M. Bev Shipley: Mais la province vous a sûrement accrédité en
tant que...

M. Kevin Soady-Easton: Je n'ai jamais été accrédité, jamais.
C'était au niveau municipal. J'avais un permis pour le magasin où les
gens achetaient leurs steaks.

M. Louis Roesch: Tout cela s'est produit à cause des
indépendants, qui sont maintenant assujettis à la même réglementa-
tion que celle qui s'applique aux abattoirs.

M. Carl Norg: Cela s'est produit il y a environ un an et demi ou
deux ans.

M. Louis Roesch: Je vais vous donner un petit exemple
concernant la paperasse. En fin de journée, lorsque je lave ma scie,
je dois remplir un formulaire indiquant que j'ai bel et bien lavé ma
scie. Avant de quitter l'édifice et d'éteindre la lumière, je dois
retourner et remplir un formulaire indiquant que j'ai vérifié la scie.
Lorsque je reviens le lendemain matin, je dois à nouveau remplir un
formulaire et indiquer que j'ai encore vérifié la scie pour m'assurer
qu'elle est propre avant de l'assembler à nouveau. Il faut répéter ce
processus pour chaque pièce d'équipement.

M. Bev Shipley: C'est tout pour maintenant, monsieur le
président. Je crois que mon temps est écoulé.

Merci beaucoup. Je m'excuse de devoir vous quitter.

Le président: Avant de passer au prochain tour, je veux dire
brièvement que les épiceries en Ontario ont une politique pour leurs
magasins et les épiceries indépendantes qu'elles approvisionnent
avec leurs produits de gros. Cette politique fait en sorte qu'aucune de
ces épiceries — y compris les indépendantes — ne peuvent vendre
de viande inspectée par les autorités provinciales. La viande doit être
inspectée par les autorités fédérales. J'en suis toujours renversé. En
tant qu'éleveur de boeuf, cela me choque. Il semble que l'on exclut
un marché qui avait une assez bonne réputation, puisque nous savons
que la viande inspectée par la province de l'Ontario est salubre.

Je me demande si vous êtes d'accord avec cette politique? A-t-elle
eu des conséquences sur votre entreprise ou toute autre entreprise
semblable? Que pouvons-nous ou devrions-nous faire? Pouvez-vous
nous dire ce que vous en pensez?

M. Kevin Soady-Easton: Je pense que ce sont les grandes
compagnies qui nous serrent la vis. Nous avons le même problème à
la limite du comté de Grey avec la West Grey Premium Beef, une
nouvelle entreprise qui a ouvert ses portes il y a peut-être cinq ans.

Le président: Comme vous le savez peut-être, un des
propriétaires de cette entreprise possède sa propre épicerie
indépendante et ne peut même pas vendre sa viande dans son
épicerie.
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M. Kevin Soady-Easton: C'est exact, et malheureusement ils ont
investi beaucoup d'argent dans cet endroit. Ils avaient reçu des
subventions du gouvernement. Lors de l'épisode d'ESB, le
gouvernement leur a donné 1 ou 1,5 million de dollars pour qu'ils
abattent les vaches, parce que personne ne voulait le faire à cause de
l'ESB.

Je me suis toujours demandé pourquoi il y avait eu des
conséquences sur l'industrie du boeuf, parce que jamais je n'ai
touché à une vache, que ce soit dans mon entreprise ou dans une
autre où j'ai travaillé. Nous vendons du boeuf, nous ne vendons pas
des vaches.

C'était un abattoir qui fonctionnait à plein régime mais maintenant
ils ne sont en opération qu'à temps partiel. Ils peuvent travailler trois
jours par semaine.

C'est parce qu'un inspecteur du MAAARO leur a rendu visite et
leur a dit qu'ils avaient bien travaillé pendant toutes ces années et
qu'ils avaient graduellement respecté tous les règlements... Voilà ce
qui se passe: vous êtes conformes une année, mais l'année suivante
vous ne l'êtes plus, parce qu'ils examinent maintenant les portes
d'entrée, ou le type de détergent que vous utilisez, ou ils veulent
savoir si vous avez assez d'éviers — vous en avez besoin de quatre
ici, et maintenant, si vous faites de la cuisson, vous en avez besoin de
quatre là-bas.

L'inspecteur leur a dit qu'ils avaient besoin d'un bureau. Ils lui ont
répondu qu'ils pouvaient utiliser une partie de la remorque qu'ils
utilisaient, et lui ont fourni un nouveau téléphone et un ordinateur
dont ils n'avaient pas besoin parce qu'ils n'étaient pas assez occupés.
L'inspecteur leur a dit qu'il avait besoin d'un bureau fermé. Il avait
aussi besoin de sa propre toilette. Il y a quatre toilettes sur les lieux,
mais il avait besoin d'une toilette privée. Juste au cas où c'était une
femme inspecteur qui venait la semaine suivante, s'il était en
vacances, elle aurait donc besoin d'une toilette privée; cela ne
pouvait pas être une toilette mixte.

Il a aussi dit qu'il avait besoin d'une dînette. L'entreprise emploie
20 personnes, qui mangent à un certain endroit. Il ne pouvait pas
manger au même endroit; il avait besoin de sa propre dînette. Il a
aussi dit qu'il voudrait peut-être se laver en fin d'après-midi, alors il
avait besoin d'une douche. En fait, il fallait deux douches, au cas où
c'était une femme qui venait faire l'inspection pendant qu'il était en
vacances.

Ils ont évalué que cela coûterait environ 75 000 $ pour construire
ces installations, alors ils ont dit qu'ils en avaient assez et qu'ils ne le
feraient pas; ils n'en feraient pas plus. Alors on leur a dit, c'est bien,
maintenant vous ne pouvez fonctionner qu'à temps partiel. Et ils ont
dû mettre à pied deux tiers de leur personnel.
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Le président: Voilà ce qui se passe... Cela fait longtemps que je
crois que les chaînes d'épicerie utilisent cette politique sur la vente de
boeuf inspecté par les autorités fédérales afin d'éliminer la
concurrence, c'est-à-dire les entreprises comme la vôtre et celle
que vous venez de décrire.

Je ne prendrai pas plus de temps pour parler de ce sujet.

Monsieur Valeriote, vous avez cinq minutes.

M. Francis Valeriote: Suite à la question du président, les normes
que vous devez respecter sont-elles différentes de celles que doit
respecter une épicerie parce qu'elle vend de la viande inspectée par
les autorités fédérales? Y a-t-il une différence entre vous et une
épicerie concernant les normes à respecter et le travail d'écriture à
effectuer?

M. Kevin Soady-Easton: Je n'ai jamais eu à remplir de
documents. Ce sont de nouvelles exigences qu'ils me forcent à
respecter. Je n'ai jamais eu à remplir de documentsauparavant.

M. Francis Valeriote: Monsieur Norg, vous avez parlé de
paperasse — de beaucoup de paperasse.

M. Carl Norg: Oui, j'en ai parlé. La différence ne tient pas au fait
que l'inspection est faite par le gouvernement fédéral ou par le
gouvernement provincial. Il y a une différence parce que des petites
boucheries comme la nôtre — et d'après ce que j'entends, comme
celle qui appartient au monsieur à côté de moi font du séchage, du
fumage et de la cuisson. Lorsque l'on fait ces trois activités, on doit
être réglementé. Les épiceries n'en font pas; elles achètent et vendent
de la viande, alors les critères sont différents.

Nous voulons faire de la cuisson, du séchage et du fumage.
D'après le MAAARO, c'est une activité à haut risque, alors nous
avons besoin d'un permis; nous devons être surveillés.

M. Francis Valeriote: Je partagerai mon temps de parole avec
M. Easter, alors je ne poserai qu'une autre question.

Monsieur Easton, vous avez dit qu'un inspecteur est venu vous
voir, a inspecté vos installations et que tout était en ordre. D'où
provenait cet inspecteur, de quel ministère?

M. Kevin Soady-Easton: Il provenait du bureau d'hygiène local,
c'est-à-dire de la municipalité ou du comté.

M. Francis Valeriote: Pour terminer, pourriez-vous transmettre
vos mémoires à la greffière pour que nous en ayons copie?

Et pour terminer— je suis désolé, une autre question— vous avez
contacté votre député provincial, mais seulement un d'entre vous en
a parlé: monsieur Easton et monsieur Norg, êtes-vous allé voir votre
député provincial afin que votre déclaration ou votre plainte soit
déposée auprès de la ministre à Toronto? Et quelle a été la réponse?

● (1340)

M. Carl Norg: Je suis allé voir notre député provincial, et nous
avons préparé une campagne de pétition et de lettres pour
Leona Dombrowski, la ministre de l'Agriculture, de l'Alimentation
et des Affaires rurales. Cette campagne est en cours depuis environ
deux mois, et nous recevons un bon appui de notre député
provincial, Dave Levac.

M. Kevin Soady-Easton: J'ai reçu des réponses de la ministre.
Mes clients et moi lui avons écrit maintes fois.

Le président: Il vous reste un peu moins que trois minutes, deux
et demie.

L'hon. Wayne Easter: Merci pour tous ces exposés francs et
directs. Je pense que cela démontre que le système que nous avons
manque de gros bon sens. Il n'en a tout simplement pas.

Je pense qu'Alex a raison. Si l'on passe dans cette province de 420
à 175 abattoirs — ils créent des emplois, des marchés et un
approvisionnement en produits locaux, et nous les perdons —, c'est
d'après moi un exemple de bureaucratie hors de contrôle. Il s'agit
surtout d'une question provinciale, mais je crois, monsieur le
président, que nous devons agir même si c'est difficile. Nous ne
voulons pas intervenir dans les affaires provinciales, mais il faut agir
pour que la ministre provinciale comprenne qu'elle doit examiner la
situation. Nous savons tous comment les bureaucraties fonctionnent
et, dans ce cas, elles sont allées un peu trop loin.

De toute façon, j'ai deux questions.

Louis, vous avez parlé du porc. Vous avez dit qu'il faut régler la
situation avant que le Parlement ajourne, et que le programme en
place n'aide pas les producteurs. Je sais que le ministre, cette
semaine— je pense que c'était cette semaine, ou peut-être la semaine
dernière— a rejeté la demande de 30 $ par porc du Conseil canadien
du porc, mais je maintiens que l'industrie porcine ne survivra pas si
elle ne reçoit pas une aide ponctuelle. À quel genre d'aide pensez-
vous?

M. Louis Roesch: Je croyais arriver ici hier, mais j'ai été
fortement retardé parce que deux agriculteurs juste à côté de nous,
deux cousins qui travaillent ensemble et qui avaient 850 truies,
avaient commencé à les euthanasier après que cette déclaration ait
été prononcée. Ils ne pourront pas s'en tirer.

Nous avons l'impression qu'en Ontario, au moins 50 p. 100 feront
faillite au cours des trois prochaines semaines. En vérité, depuis cette
déclaration, les banques en ont assez, les gens du Crédit agricole en
ont assez, et les fournisseurs d'aliments pour le bétail n'offriront plus
de crédit. Les ventes devront se faire au comptant.

Nous savons tous ce qui s'est passé avec l'industrie automobile, et
c'est un grave problème également, mais en réalité, vous savez, on
peut fermer les portes, éteindre les lumières, et tout régler. L'industrie
de l'automobile reprendra ses activités, mais on ne peut pas faire la
même chose avec l'industrie porcine ou tout autre secteur du bétail.
Si vous fermez vos portes, vous avez un grave problème parce que
vous ne pouvez pas nourrir vos animaux, et vous irez en prison de
toute façon. Si vous abandonnez vos opérations, quelqu'un vous
poursuivra parce que vous n'avez pas respecté vos obligations
financières, ou c'est la Société protectrice des animaux qui vous
pourchassera parce que vous ne prenez pas soin des animaux. Mais
si vous n'avez pas d'argent ni aucune façon de vous en occuper, vous
ne pouvez rien faire, vous avez les mains liées, c'est un grave
problème.

L'hon. Wayne Easter: Et selon vous, les programmes actuels n'y
pourront rien changer?

M. Louis Roesch: Non.

Le président: Vos cinq minutes sont écoulées, Wayne.

Merci, monsieur Roesch.

À vous, monsieur Lemieux, pour cinq minutes.

M. Pierre Lemieux: Merci, monsieur le président.

Merci encore une fois d'être ici.

Je voudrais faire un commentaire sur le paiement ponctuel.
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Le défi pour le gouvernement fédéral, s'il accorde une forme
quelconque de versement ponctuel ou de versement par tête de
bétail, c'est qu'il s'expose à des poursuites. Une telle mesure serait
nuisible au pays ainsi qu'au secteur agricole. D'autres pays ne
manqueraient pas d'intenter des poursuites contre le Canada.
Actuellement, nous poursuivons d'autres pays, notamment les
États-Unis, pour des mesures qu'ils ont prises. Le ministre a donc
clairement indiqué qu'on ne peut verser de paiement par tête de
bétail, quelle qu'en soit la formule.

Parfois, les provinces réussissent à éviter les poursuites parce que
leur programme est provincial, et non national. Les autres pays
considèrent que c'est une mesure provinciale et que ça ne vaut pas la
peine de s'en prendre à une province comme si c'était un pays.

Et M. Easter le sait bien; il essaye donc de jouer sur les deux...

L'hon. Wayne Easter: Non, pas du tout.

M. Pierre Lemieux: ... lorsqu'il demande au ministre fédéral de
faire ceci ou cela. Voyons, monsieur Easter, lorsque les libéraux
étaient au gouvernement... Il sait parfaitement ce que le gouverne-
ment fédéral peut et ne peut pas faire, il connaît les mesures passibles
de sanctions de l'OMC. Il ne fait que poser pour la galerie.

L'hon. Wayne Easter: J'invoque le Règlement, monsieur le
président.

● (1345)

M. Pierre Lemieux: J'ai le droit de m'exprimer.

Le président: S'agit-il d'un rappel au Règlement?

L'hon. Wayne Easter: Oui, les libéraux ont accordé plus de deux
milliards de dollars à l'industrie du boeuf et en ont ainsi assuré le
sauvetage; et c'était des versements ponctuels.

M. Pierre Lemieux: Le gouvernement peut faire autre chose, et il
le fait. J'aimerais signaler, par exemple, qu'en ce qui concerne
particulièrement le secteur porcin, nous contestons le programme
COOL des États-Unis devant l'OMC. Nous avons entamé des
poursuites pour que les États-Unis rouvrent leurs marchés à notre
secteur porcin.

Le ministre Ritz s'est déplacé 11 fois à l'étranger pour obtenir la
réouverture des marchés étrangers. Il voulait même repartir à
l'étranger, mais l'opposition n'a pas voulu l'accompagner. Il voulait
participer à une conférence internationale consacrée à l'ouverture des
marchés, mais il ne peut pas voyager actuellement — notre
gouvernement est minoritaire — à moins qu'un député de
l'opposition voyage avec lui. M. Easter a refusé de l'accompagner;
il ne peut donc pas partir.

Le ministre fait donc tout ce qu'il peut pour obtenir la réouverture
des marchés internationaux. Dans une certaine mesure, l'opposition
lui met des bâtons dans les roues. Ce que je veux dire, c'est que nous
faisons tout ce qu'il est possible de faire; et ce que propose M. Easter
nous exposerait à des poursuites.

M. Louis Roesch: Et qu'avez-vous à proposer aux producteurs de
porcs? C'est urgent. Ce n'est pas comme s'il suffisait d'allumer la
lumière. Il faut faire quelque chose.

Regardez ce qui se passe depuis quatre ou cinq mois; regardez les
exportations de porcs vers les États-Unis, et vous verrez que vos
poursuites n'ont rien donné. Ma femme me disait tout à l'heure que,
ce matin, le camion d'Erb Transport était à notre porte et elle a
demandé au chauffeur comment allaient les affaires. Il a dit: « Nous
sommes très occupés; on s'en va à vide aux États-Unis et on ramène
des produits qui, j'en suis convaincu, sont vendus à prix de
dumping. » Il y a vraiment un problème.

M. Pierre Lemieux: Vous me demandez ce que nous faisons, et je
vous le dis. Le gouvernement intente des poursuites contre les États-
Unis pour faire savoir aux Américains et à la communauté
internationale que ce qu'ils ont fait est inacceptable. Il y a trois
jours, le Comité de l'agriculture est allé aux États-Unis rencontrer des
parlementaires pour les informer des conséquences de leur
programme que nous contestons devant l'OMC. Nous exerçons
toutes les pressions possibles pour obtenir la réouverture du marché
américain. Cela devrait aider nos producteurs porcins.

Et nous ne visons pas uniquement la réouverture du marché
américain; nous voulons faire rouvrir les marchés internationaux.
C'était le but des voyages du ministre Ritz. À chaque fois, il est parti
pendant une semaine où le Parlement ne siégeait pas; il n'avait donc
pas à se faire accompagner par un député de l'opposition. Cette fois-
ci, il a demandé qu'un député de l'opposition se rende avec lui à une
très importante réunion de commerce international...

L'hon. Wayne Easter: J'invoque encore une fois le Règlement,
monsieur le président.

M. Pierre Lemieux: ... et l'opposition a refusé.

L'hon. Wayne Easter: J'invoque le Règlement; il y a une chose
que M. Lemieux ne sait peut-être pas. Effectivement, le ministre m'a
demandé de l'accompagner et j'ai refusé, disant que nous faisons
actuellement notre étude sur la salubrité des aliments. Mais le Parti
libéral a proposé un pairage avec Bob Rae, afin que celui-ci puisse se
rendre au Sri Lanka et ailleurs, et votre parti a refusé. Il n'était pas
indispensable de pairer avec moi, avec Pierre ou avec un député du
NPD. On a proposé Bob Rae, et votre parti a refusé.

M. Pierre Lemieux: Monsieur le président, l'argument ne tient
pas, car à ma connaissance, ce n'est pas au Sri Lanka que se tient
cette rencontre internationale sur l'agriculture. Bob Rae était bien
aimable de vouloir emmener le ministre Ritz au Sri Lanka, mais le
secteur agricole n'avait rien à y gagner.

L'hon. Wayne Easter: Il fallait simplement s'entendre sur le
pairage. Le député d'opposition n'avait pas besoin d'aller au même
endroit que le ministre Ritz.

Le président: Bon, on a compris.

M. Pierre Lemieux: Reprenons. Il faudrait empêcher M. Easter
d'interrompre le débat.

M. Louis Roesch: Ce que j'aimerais savoir, c'est ce que vous allez
faire pour venir immédiatement en aide aux producteurs.

M. Pierre Lemieux: Nous avons pris des mesures comme le
Programme de paiement anticipé. Nous avons mis en place des
mécanismes pour les agriculteurs... On a facilité l'accès au crédit,
mais tout cela vise à leur permettre de surmonter la période de
difficulté qu'ils connaissent actuellement.

M. Louis Roesch: C'est terminé. C'est terminé.

Dans l'une des déclarations qui nous sont parvenues cette
semaine — et je vous invite à y réfléchir —, on disait que notre
revenu avait augmenté de 27 p. 100 en un an, et l'information
provenait du ministre Ritz. Eh bien, c'est remarquable, car il y a un
an, nous perdions de 70 à 80 $ et actuellement, nous ne perdons que
de 50 à 60 $. Il n'y a pas de liquidités. Il faut faire quelque chose
immédiatement. Nous en sommes à notre quatrième année de marges
déficitaires, qui varient entre 30 et 80 $.
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M. Pierre Lemieux: Ce que je peux vous dire, c'est que nous
prenons toutes les mesures envisageables dans l'immédiat, et elles
sont fort importantes. Certaines n'aboutiront que dans quelque
temps, mais on fait aussi état de mesures qui ressemblent à une
solution immédiate mais qui n'en sont pas une, car elles nous
exposeraient à des poursuites nuisibles à notre pays, au secteur
agricole et aux producteurs de porc; et Wayne Easter le sait
parfaitement.

M. Louis Roesch: Si vous laissez tomber 50 p. 100 de la
production porcine au Canada, quelles en seront les conséquences
sur l'assiette fiscale? Vous allez aussi perdre de 20 à 25 p. 100 de
votre assiette fiscale agricole, car les prix vont s'effondrer.

M. Pierre Lemieux: Nous traversons une période de difficulté.
Personne ne le conteste.

● (1350)

L'hon. Wayne Easter: Nous voulons le leadership.

M. Pierre Lemieux: Vous avez du leadership.

Des voix: Non.

Le président: Votre période est terminée.

À l'ordre, s'il vous plaît.

Sur le même sujet, monsieur Roesch, permettez-moi de vous poser
une courte question.

Quand j'étais agriculteur, avant de me lancer en politique fédérale,
je me sentais piqué au vif chaque fois que j'entendais parler des
importations de boeuf provenant des États-Unis, de l'Argentine ou de
l'Australie, car je suis moi-même éleveur de boeuf. Je pensais que ce
n'était pas juste. Mais quand on se retrouve du côté gouvernemental,
qu'on voit l'ensemble de la situation et qu'on se rend compte...
Souvent, nous autres, agriculteurs, nous sommes accaparés par nos
tâches quotidiennes; nous aimons ce que nous faisons, mais nous
sommes parfois notre pire ennemi lorsqu'il s'agit de commercialiser
notre production. Généralement, nous ne sommes pas très forts en
commercialisation. Mais lorsqu'on voit le pourcentage réel de notre
production de boeuf et de porc — et spécialement ces deux produits
d'élevage, mais aussi, dans une moindre mesure, notre production
d'agneau — qui part à l'exportation, comme nous produisons
beaucoup alors que notre population est très modeste par rapport à la
superficie du pays, nous avons ce... Lorsqu'on veut envoyer sa
production vers d'autres pays et dans le monde entier, la dernière
chose à faire est de fermer ses frontières.

En définitive, nous devons affronter la concurrence. Ma question
est la suivante: pensez-vous que les contribuables doivent subven-
tionner la surproduction? Lorsqu'on ne peut pas surpasser la
concurrence et qu'on n'obtient pas un juste prix sur le marché
mondial pour le produit qu'on vend, on se retrouve en difficulté.
C'est comme au jeu. Parfois on gagne, parfois on perd.

Je ne fais pas d'ironie; le problème, c'est que si nous voulons
exporter, nous devons affronter la concurrence. Nous avons
actuellement un dollar qui augmente et nous savons tous que c'est
la pire chose qui puisse arriver pour l'agriculture. Un dollar à 75 ¢,
c'est parfait. Pouvez-vous nous dire ce que vous en pensez?

M. Louis Roesch: Oui. Je suis bien d'accord avec vous, tout le
monde est dans le même bateau. Mais le secteur de l'élevage est un
peu différent du secteur manufacturier. On ne peut pas tout
simplement fermer boutique; il faut qu'à un moment donné,
quelqu'un prenne l'initiative et dise: « Voici ce qu'il faut faire », et
qu'il mène ensuite l'action à son terme.

Mais en même temps, pour autant que je sache, on peut exporter
de l'éthanol, n'est-ce pas? L'usine de Chatham a reçu 72,7 millions de
dollars, et les autres ont reçu de l'aide aussi. Grâce à ces 72 millions,
on leur a garanti dix ans de rentabilité à 10 ¢ le litre. Pour moi, ce
n'est pas bien différent d'un porc qui se tient sur ses quatre pattes.

Le président: Sans vouloir vous contredire, je pense qu'il y a
quand même une grande différence. Ils ont obtenu cette garantie
pour dix ans, mais nous ne l'avons pas obtenue pour le bétail. J'aurais
aimé qu'on obtienne la même chose. Si vous savez comment
l'obtenir, j'aimerais que vous me le disiez, car j'ai un jeune frère qui
ne fait pas que cultiver pas sa propre terre mais qui cultive la mienne
également et il a bien du mal à survivre. J'aimerais beaucoup qu'on
obtienne le même genre d'entente sur dix ans.

En tout cas, il nous reste environ cinq minutes. Si l'on continue à
poser des questions, il faudra aller de part et d'autre de la table. Je
propose que nous remercions dès maintenant nos témoins. Nous
avons beaucoup apprécié votre contribution. Cette étude sur la
compétitivité est quelque chose de... Je peux vous dire que tous les
partis sont bien conscients des problèmes, que nous tenons
absolument à les résoudre en recommandant des mesures concrètes
au gouvernement dans un rapport.

Merci beaucoup de votre présence parmi nous, messieurs.

Monsieur Lemieux.

M. Pierre Lemieux: Je voudrais dire une chose avant que vous
n'annonciez la levée de la séance.

Lorsque nous étions aux États-Unis, M. Easter et moi-même
avons eu une conversation qu'il serait bon de poursuivre, je pense.
Nous avons rencontré des représentants des abattoirs et du secteur de
l'emballage. Ce qu'ils nous ont dit du programme COOL, de sa mise
en oeuvre et de ses conséquences, ainsi que des facteurs
déterminants pour leur secteur d'activité, est totalement différent de
ce que nous avons appris d'autres sources. D'un côté, ils nous ont dit
que les abattoirs et les entreprises d'emballage n'allaient pas se
conformer aux mesures volontaires d'étiquetage concernant le pays
d'origine. Ils nous ont donné l'impression qu'ils n'avaient pas
l'intention de s'y conformer. On nous a dit aussi le contraire, mais la
situation est assez confuse et en fait, elle fait baisser le prix auquel ils
achètent notre bétail. Nos exportations de porc sont interrompues.
Nous nous sommes dit, M. Easter et moi, qu'on nous disait une chose
et son contraire.

Nous devons terminer nos travaux avant la fin de l'année et je
pense qu'il serait utile de faire venir des témoins pour approfondir la
question avant de partir pour l'été. Nous avons constaté ce que
j'appellerais une divergence majeure et je pense qu'il serait utile de
faire revenir les représentants du secteur de l'emballage avant l'été de
façon à approfondir la question pour savoir ce qui se passe vraiment,
pour déterminer ce qui fait baisser les prix qu'on paie aux États-Unis
pour notre viande rouge et pour savoir si, en fait, les Américains se
conforment ou non aux mesures d'étiquetage sur le pays d'origine.

● (1355)

Le président: Monsieur Bellavance.

[Français]

M. André Bellavance: Pour ce qui est du calendrier, il ne faudrait
pas oublier que le rapport du Sous-comité de la salubrité des
aliments va être soumis au comité principal.
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[Traduction]

M. Pierre Lemieux: Voilà ce que je vous propose, monsieur le
président. C'est une priorité. Le Sous-comité de la salubrité des
aliments s'en occupe actuellement. Nous nous sommes mis d'accord.
Si le rapport est déposé avant l'été, c'est parfait, mais je crains que
nous manquions de temps. Sans doute faudrait-il s'occuper d'abord
du rapport, mais après cela, nous devrions nous occuper de cette
divergence majeure que nous avons constatée. Je pense que c'est très
important.

Le président: Résumons.

Nous nous sommes engagés à étudier le rapport du sous-comité
mardi prochain, André. S'il y a autant de bonne volonté qu'il y en
avait hier soir, nous pourrons sans doute en terminer l'étude en une
journée. Je propose que pour aborder le sujet dont Pierre et Wayne
ont parlé, on fasse revenir des représentants du secteur de
l'emballage pour jeudi prochain.

L'hon. Wayne Easter: C'est d'accord, monsieur le président.

Je crains que ce soit impossible. Compte tenu des conclusions de
cette étude sur la compétitivité, il va falloir que le président ou
quelqu'un d'autre envoie un certain nombre de lettres. J'ai pris des
notes tout au long de nos travaux. Par exemple, il a été question
aujourd'hui d'agriculture biologique. Il va falloir insister sur ce sujet,
car sans vouloir critiquer le gouvernement, il reste que si Agriculture
et Agroalimentaire Canada n'a pas jugé bon de répondre, c'est que les
gens du ministère ne doivent pas prendre la question très au sérieux.
Je n'en fais pas le reproche au ministre. La lettre lui était adressée,
mais quelqu'un d'autre au ministère... Le ministre n'en a sans doute
même pas eu connaissance. C'est inacceptable.

Le secteur agricole qui connaît la plus forte croissance est celui
des cultures biologiques, et il n'a pas obtenu de réponse du ministère
parce que celui-ci n'en fait sans doute pas une priorité. Le ministre a
peut-être un point de vue différent, mais il ignore ce qui se passe
dans les entrailles de son ministère. Sur ce sujet et sur quelques
autres, je pense que vous devriez envoyer des lettres afin de faire
avancer les choses.

Je suis d'accord. Je pense qu'il faut tirer l'affaire au clair avec les
représentants du secteur de l'emballage. Je suis d'accord pour qu'on
les convoque. Je pense que nous pouvons terminer le rapport.

Le président: Monsieur Easter, est-ce que vous ou un autre
membre du comité seriez prêt à rédiger un avis de motion pour que le
rapport nous soit remis afin qu'on puisse l'étudier mardi prochain?
Vous pourriez aussi mentionner, si vous le pouvez, la question
abordée la semaine dernière, je crois, sur l'embargo commercial
imposé aux fabricants d'équipement par la Russie. Ils nous
demandent d'écrire au ministre du Commerce à ce sujet.

Je suis prêt à le faire, mais j'aimerais que les membres du comité
me donnent des instructions, que vous pourriez ajouter à l'avis de
motion.

Monsieur Atamanenko.

M. Alex Atamanenko: Je ne suis pas sûr de bien comprendre ce
qui se passe ici.

Il me semblait qu'après avoir entendu tous les témoins, nous
allions rédiger un rapport et faire des recommandations. D'habitude,
lorsqu'on n'est pas d'accord sur tout, on présente un rapport de
dissidence. Il reste bien des questions à résoudre, et j'en ai pris note.
Je m'inquiète du temps dont nous disposons. Il se pourrait que nous
ne soyons plus là après le 19, c'est-à-dire la semaine prochaine.

Par conséquent, nous serons ici mardi prochain pour nous occuper
du rapport du sous-comité sur la salubrité des aliments, et peut-être
jeudi prochain. Qui sait? Il faut être réaliste.

Le président: Je pense que nous serons encore ici le 23, à moins
que des élections soient déclenchées vendredi prochain. Voilà ce
qu'on peut dire actuellement.

M. Alex Atamanenko: Est-ce que je vais pouvoir citer vos
propos, Larry? Nous serons donc ici le 23.

Le président: C'est une simple opinion de ma part.

L'hon. Wayne Easter: Il vaudrait mieux qu'il n'y ait pas
d'élection, car après les bobards qu'a racontés le premier ministre
aujourd'hui à Cambridge, il ne devrait pas...

Des voix: Ah, ah!

● (1400)

Le président: Il est 14 heures, mais je pense que la discussion est
importante; ne nous écartons donc pas du sujet.

M. Alex Atamanenko: Il nous faut évidemment du temps pour
étudier l'ébauche de rapport avant de l'adopter en comité. Est-ce
qu'Isabelle pourrait nous dire quand nous pouvons en prendre
connaissance, de façon qu'on puisse l'étudier parallèlement au
rapport sur la salubrité des aliments.

Le président: M. Lemieux, puis M. Hoback.

M. Pierre Lemieux: Monsieur le président, j'insiste sur le fait que
le rapport sur la salubrité des aliments est prévu pour mardi.
Personne, je pense, ne remet cela en question.

En ce qui concerne l'autre rapport, nous avons évoqué ici un sujet
qui pourrait avoir sur lui une incidence directe. Nous avons
beaucoup travaillé. Nous avons participé à de nombreuses séances
de comité très productives, nous avons recueilli de nombreux
témoignages excellents, mais j'ai évoqué une divergence majeure
dont nous devrions nous occuper.

Je pense qu'il faut prendre le temps de le faire. Je propose qu'on le
fasse avant de se séparer pour l'été. Nous nous en sommes rendus
compte il y a trois jours. C'est bien la preuve que notre comité est
attentif et toujours prêt à réagir.

Le président: Je crois que c'est effectivement ce que l'on dit. En
ce qui me concerne, je n'ai pas été très satisfait lorsque nous avons...
J'aimerais que l'on fasse revenir les gens du Bureau de la
concurrence.

Pour ce qui est des producteurs d'engrais, j'ai entendu les opinions
exprimées de part et d'autre et sans prétendre qu'il faille revenir sur le
sujet, je pense qu'il reste un certain nombre de questions en suspens,
Alex. Peut-être faudrait-il prendre le temps d'en approfondir l'étude
avant de rédiger notre rapport.

M. Randy Hoback: Monsieur le président, j'aimerais revenir sur
une réponse donnée à M. Valeriote à la dernière séance à propos de
cette marge bénéficiaire. Les entreprises d'emballage tirent-elles
prétexte de l'étiquetage du pays d'origine pour faire baisser le prix de
notre bétail sans autre justification? Nous avons besoin de temps
pour nous en assurer.

Une voix: Oui. C'est très bien.

Le président: Parlez-vous des entreprises américaines d'embal-
lage?

M. Randy Hoback: Oui, c'est... [Note de la rédaction: Inaudible]

Le président: Oui, effectivement.
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Un dernier commentaire de M. Atamanenko.

M. Alex Atamanenko: D'après ce que je comprends, il se pourrait
que nous ne puissions pas terminer le rapport avant l'été.

Le président: C'est aussi ce que je comprends, Alex; il va falloir
poursuivre notre étude.

Sommes-nous d'accord, dans ce cas, pour convoquer des témoins
pour jeudi prochain, si possible?

Des voix: Oui.

Le président: Merci.

Encore une fois, je remercie nos témoins.

La séance est levée.

Le 11 juin 2009 AGRI-26 27







Publié en conformité de l'autorité du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of the House of Commons

Aussi disponible sur le site Web du Parlement du Canada à l’adresse suivante :
Also available on the Parliament of Canada Web Site at the following address:

http://www.parl.gc.ca

Le Président de la Chambre des communes accorde, par la présente, l'autorisation de reproduire la totalité ou une partie de ce document à des fins
éducatives et à des fins d'étude privée, de recherche, de critique, de compte rendu ou en vue d'en préparer un résumé de journal. Toute reproduction

de ce document à des fins commerciales ou autres nécessite l'obtention au préalable d'une autorisation écrite du Président.

The Speaker of the House hereby grants permission to reproduce this document, in whole or in part, for use in schools and for other purposes such as
private study, research, criticism, review or newspaper summary. Any commercial or other use or reproduction of this publication requires the

express prior written authorization of the Speaker of the House of Commons.


